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Ouverture des sessions 

 Assemblée du Fonds de 1992  

0.1 Le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992 n’a pas pu ouvrir la 28e session extraordinaire 
de l’Assemblée à 9 h 30 étant donné que le quorum requis de 61 États n’a pas été atteint. 
Cinquante-sept États Membres du Fonds de 1992 étaient présents à ce moment-là. 

0.2 Le Président a par conséquent conclu que, conformément à la résolution No 7, les points de l’ordre 
du jour de l’Assemblée seraient traités par la 24e session du Conseil d’administration du Fonds 
de 1992, agissant au nom de la 28e session extraordinaire de l’Assemblée du Fonds de 1992<1>. 

0.3 Le Président a rappelé que les États Membres qui s’inscrivent à une réunion doivent veiller à être 
présents à l’ouverture de la session de l’Assemblée du Fonds de 1992 de manière à pouvoir 
constituer le quorum requis. 

Assemblée du Fonds complémentaire 

0.4 Le Président de l’Assemblée du Fonds complémentaire a ouvert la 12e session extraordinaire 
de l’Assemblée en présence de 22 États Membres. 

Comité exécutif du Fonds de 1992 

0.5 La Présidente du Comité exécutif du Fonds de 1992 a ouvert la 82e session du Comité exécutif 
en présence de 14 États Membres. 

0.6 Les États Membres présents aux sessions sont énumérés à l’annexe I, ainsi que les États 
non membres, les organisations intergouvernementales et les organisations internationales 
non gouvernementales qui étaient représentés en qualité d’observateurs. 

 Questions de procédure 

  Adoption de l’ordre du jour 
Document IOPC/APR24/1/1 

92AC 92EC SAES 

Le Conseil d’administration du Fonds de 1992, le Comité exécutif du Fonds de 1992 et l’Assemblée 
du Fonds complémentaire ont adopté l’ordre du jour qui figure dans le document IOPC/APR24/1/1. 

  Examen des pouvoirs 
Documents IOPC/APR24/1/2, IOPC/APR24/1/2/1 et 
IOPC/APR24/1/2/2 

92AC 92EC SAES 

Création de la Commission de vérification des pouvoirs 

1.2.1 Les organes directeurs ont pris note des informations contenues dans 
le document IOPC/APR24/1/2. 

1.2.2 Les organes directeurs ont rappelé qu’à sa session de mars 2005, l’Assemblée du Fonds de 1992 
avait décidé de constituer, à chaque session, une commission de vérification des pouvoirs, 
composée de cinq membres élus par l’Assemblée sur proposition du Président, afin d’examiner les 

 
<1>  Dorénavant, toute référence à la « 24e session du Conseil d’administration du Fonds de 1992 » doit être lue 

comme signifiant « 24e session du Conseil d’administration du Fonds de 1992, agissant au nom 
de la 28e session extraordinaire de l’Assemblée du Fonds de 1992 ». 
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pouvoirs des délégations des États Membres. Il a également été rappelé que la Commission de 
vérification des pouvoirs créée par l’Assemblée du Fonds de 1992 devait également examiner les 
pouvoirs relatifs au Comité exécutif du Fonds de 1992, pour autant que la session du Comité 
exécutif se tienne en même temps qu’une session de l’Assemblée.  

1.2.3 Les organes directeurs ont en outre rappelé qu’à leurs sessions d’octobre 2008, l’Assemblée du 
Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire avaient décidé que la Commission de 
vérification des pouvoirs créée par l’Assemblée du Fonds de 1992 devrait également examiner les 
pouvoirs des délégations des États Membres du Fonds complémentaire 
(documents 92FUND/A.13/25 et SUPPFUND/A.4/21).  

1.2.4 Il a été rappelé qu’à leurs sessions de mai 2023, les organes directeurs avaient modifié les 
Règlements intérieurs concernant la date limite de présentation des pouvoirs et avaient décidé que 
les pouvoirs devraient être présentés au plus tard cinq jours ouvrables avant la réunion. Il a été 
noté que, pour les sessions d’avril 2024, la date limite était par conséquent le 22 avril 2024. 

Décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992 

1.2.5 Conformément à l’article 10 du Règlement intérieur de l’Assemblée du Fonds de 1992 et de 
l’Assemblée du Fonds complémentaire et à l’article 9 du Règlement intérieur du Comité exécutif du 
Fonds de 1992, le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a nommé les délégations de l’Algérie, 
de l’Équateur, du Portugal, du Royaume-Uni et de l’Uruguay membres de la Commission de 
vérification des pouvoirs. 

Comité exécutif du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

1.2.6 Le Comité exécutif du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont pris note 
de la nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs par l’Assemblée 
du Fonds de 1992. 

Rapport intermédiaire de la Commission de vérification des pouvoirs  

1.2.7 Afin de faciliter la résolution d’une question concernant les pouvoirs d’une délégation en 
particulier, le Président de la Commission de vérification des pouvoirs, M. Carlos Sequeira 
(Portugal), a présenté un rapport intermédiaire de la Commission de vérification des pouvoirs 
le mardi 30 avril, conformément à l’article 10 du Règlement intérieur de l’Assemblée du Fonds de 
1992.  

1.2.8 Le Président a indiqué que la Commission de vérification des pouvoirs était composée des 
représentants de l’Algérie, de l’Équateur, du Portugal, du Royaume-Uni et de l’Uruguay, et qu’elle 
s’était réunie le 29 avril. Il a également fait savoir que la Commission de vérification des pouvoirs 
avait examiné les pouvoirs de 50 États Membres du Fonds de 1992, dont des membres du Comité 
exécutif du Fonds de 1992 et des États Membres du Fonds complémentaire, en vertu des 
Règlements intérieurs applicables, et que 48 pouvoirs avaient été jugés en bonne et due forme. 

1.2.9 Le Président de la Commission a également indiqué qu’au moment de la rédaction du présent 
rapport intermédiaire, la Commission de vérification des pouvoirs avait noté que les pouvoirs 
soumis par un État Membre n’étaient pas en règle et que ceux soumis par un autre État Membre 
nécessitaient une clarification. Il a ajouté que la Commission de vérification des pouvoirs 
escomptait que ces deux cas seraient résolus avant la présentation de son rapport final le 1er mai 
2024. 

1.2.10 Le Président a en outre fait savoir que 12 États Membres avaient soumis des pouvoirs après la date 
limite, et que ceux-ci n’avaient donc pas été acceptés aux fins d’être examinés. 
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République bolivarienne du Venezuela 

1.2.11 Le Président de la Commission de vérification des pouvoirs a rappelé que, comme lors de certaines 
des réunions précédentes des organes directeurs, entre 2019 et 2022, l’Administrateur avait reçu 
deux lettres conférant des pouvoirs à deux délégations distinctes qui soutenaient représenter le 
Venezuela : l’une signée par le Ministre des affaires étrangères de la République bolivarienne du 
Venezuela, M. Yvan Gil, et l’autre signée par Mme Dinorah Figuera, en qualité de Présidente de 
l’Assemblée nationale de la République bolivarienne du Venezuela. 

1.2.12 Le Président a également fait savoir que l’Administrateur avait demandé un avis juridique mis à jour 
au Professeur Antonios Tzanakopoulos sur cette question. 

1.2.13 Le Président a indiqué que la Commission de vérification des pouvoirs avait été unanime dans son 
opinion selon laquelle il n’appartenait pas aux FIPOL de décider quel était le Gouvernement légitime 
du Venezuela. Le Président a également indiqué que la Commission de vérification des pouvoirs 
avait conclu que son rôle et celui de l’Assemblée du Fonds de 1992 étaient simplement de décider 
laquelle des deux délégations devait être accréditée en tant que représentant officiel du Venezuela 
lors de ces sessions particulières des organes directeurs.  

1.2.14 Après avoir examiné cette question et l’avis juridique fourni par le professeur Tzanakopoulos 
le 24 avril 2024, la Commission de vérification des pouvoirs a recommandé une nouvelle fois 
le maintien du statu quo. Elle a donc recommandé que la lettre conférant des pouvoirs à la 
délégation vénézuélienne délivrée par le Ministre des affaires étrangères du Venezuela, M. Yvan 
Gil, soit acceptée et que les personnes nommées dans cette lettre soient considérées comme les 
représentants officiels pour la réunion des organes directeurs d’avril 2024. Le Président de la 
Commission de vérification des pouvoirs a également souligné que cette position ne s’appliquait 
qu’à cette réunion et qu’elle pourrait être susceptible d’être modifiée dans les mois à venir en 
fonction de l’évolution de la situation.  

Débat 

1.2.15 Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites de la recommandation de la Commission de 
vérification des pouvoirs. 

Décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992  

1.2.16 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a pris note du rapport intermédiaire de la Commission 
de vérification des pouvoirs et, sur la base de la recommandation qui y est formulée, a décidé 
d’accepter les pouvoirs de la délégation dirigée par S.E. M. Félix Ramón Plasencia González 
(Ambassadeur, Représentant permanent auprès de l’OMI et d’autres organisations internationales 
ayant leur siège à Londres) en tant que représentante officielle du Venezuela aux sessions 
d’avril 2024 des organes directeurs.  

Comité exécutif du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire  

1.2.17 Le Comité exécutif du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont pris note 
de la décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992. 

Rapport final de la Commission de vérification des pouvoirs  

1.2.18 [La Commission de vérification des pouvoirs a indiqué dans son rapport final 
(document IOPC/APR24/1/2/2) qu’elle avait examiné 50 lettres conférant des pouvoirs et que 
48 d’entre elles avaient été jugées en bonne et due forme.  

1.2.19 Il a été noté que les pouvoirs présentés par un État Membre qui n’étaient pas en règle n’avaient 
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pas été rectifiés. La Commission de vérification des pouvoirs a également noté que d’autres 
clarifications étaient attendues concernant les pouvoirs présentés par un autre État Membre. Il 
avait été fait part de la situation relative aux pouvoirs de ces deux États Membres dans le rapport 
intermédiaire de la Commission de vérification des pouvoirs présenté lors des sessions des organes 
directeurs le mardi 30 avril.  

1.2.20 Il a également été noté qu’un autre État Membre avait présenté des pouvoirs après la date limite, 
portant à 13 le nombre de pouvoirs présentés après la date limite. Ces pouvoirs n’avaient pas été 
acceptés aux fins d’être examinés. 

1.2.21 La Commission de vérification des pouvoirs a rappelé aux États Membres que, conformément aux 
Règlements intérieurs des organes directeurs, les pouvoirs devaient être présentés cinq jours 
ouvrables avant l’ouverture des sessions.  

1.2.22 La Commission de vérification des pouvoirs a encouragé les États Membres à suivre les lignes 
directrices fournies dans la circulaire IOPC/2023/Circ.6 concernant la forme et le contenu des 
pouvoirs. 

1.2.23 [Les organes directeurs ont pris note du rapport final de la Commission de vérification des pouvoirs 
et exprimé leur sincère gratitude aux membres de la Commission de vérification des pouvoirs pour 
leur travail au cours de la réunion d’avril 2024 des organes directeurs.] 

 Tour d’horizon général 

  
Rapport de l’Administrateur 92AC  SAES 

2.1.1 L’Administrateur a présenté un rapport oral sur les activités des FIPOL depuis les sessions de 
novembre 2023 des organes directeurs et indiqué le contexte des principaux points de l’ordre du 
jour. Il a également fait rapport de certains des dossiers sur lesquels le Secrétariat travaillerait dans 
les mois à venir. Avant de commencer son rapport, l’Administrateur a présenté ses excuses pour la 
publication tardive de certains des documents. Il a expliqué que l’intention était toujours de publier 
des documents comportant les informations les plus récentes à la disposition des États Membres, 
mais qu’il y avait eu des retards dus à des circonstances indépendantes de la volonté du Secrétariat. 

2.1.2 S’agissant du nombre d’États Membres, l’Administrateur a rappelé que 121 États étaient parties 
à la Convention de 1992 portant création du Fonds. Il a fait savoir que, le 9 avril 2024, Maurice avait 
déposé son instrument d’adhésion au Protocole portant création du Fonds complémentaire, qui 
entrerait en vigueur à l’égard de Maurice le 9 juillet 2024, portant à 33 le nombre d’États Membres 
du Fonds complémentaire à cette date.  

2.1.3 S’agissant des questions relatives à l’indemnisation, l’Administrateur a indiqué que des progrès 
importants avaient été enregistrés concernant le sinistre du Princess Empress et que 
38 675 demandes d’indemnisation avaient été reçues, principalement dans le secteur de la pêche. 
Il a également fait savoir que les versements provisoires s’étaient achevés en février 2024 et que 
le versement de quelque £ 10 millions à 23 238 pêcheurs avait commencé la semaine précédente. 
Il prévoyait, compte tenu du nombre de demandeurs concernés et des difficultés logistiques, que 
ce processus pourrait prendre plusieurs mois. 

2.1.4 L’Administrateur a fait mention du chaland-citerne articulé Gulfstream, remorqué par 
le remorqueur Solo Creed, qui avait chaviré, coulé et déversé des hydrocarbures à environ 15 km 
au large de Tobago début février 2024 et également pollué par la suite la côte de Bonaire (Royaume 
des Pays-Bas), à environ 800 km de là. Il a indiqué que Trinité-et-Tobago était partie à la Convention 
de 1992 sur la responsabilité civile et à la Convention de 1992 portant création du Fonds et était à 
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jour de ses rapports sur les hydrocarbures auprès du Secrétariat des FIPOL. Il a noté que l’analyse 
des hydrocarbures avait prouvé qu’il s’agissait d’hydrocarbures persistants et qu’il semblait que le 
bâtiment pouvait relever de la définition de « navire ». L’Administrateur a noté que le bâtiment 
semblait ne pas être enregistré ni avoir d’assurance. L’Administrateur a indiqué que les FIPOL 
avaient suivi l’évolution de la situation concernant ce sinistre et avaient dépêché des experts pour 
prélever des échantillons. Des membres du personnel des FIPOL s’étaient également rendus à 
Trinité-et-Tobago pour une mission d’enquête en mars 2024. Il a rappelé qu’il s’était dit, lors de 
réunions antérieures, préoccupé par l’essor d’opérations pétrolières pratiquées par des navires peu 
sûrs et non ou insuffisamment assurés, ce qui mettait en péril les normes de sécurité et 
environnementales élaborées par l’Organisation maritime internationale (OMI) et le régime 
international de responsabilité et d’indemnisation.  

2.1.5 S’agissant du sinistre survenu en Israël, l’Administrateur a fait savoir que le délai de forclusion de 
trois ans était arrivé à expiration en février 2024 et que tous les demandeurs en avaient été 
informés en amont. Il a également indiqué que trois actions en justice avaient été suspendues dans 
l’attente de l’évaluation ou de la réévaluation des demandes d’indemnisation. Il prévoyait que les 
indemnités versées seraient peut-être inférieures aux estimations initiales. 

2.1.6 S’agissant du sinistre du Bow Jubail, l’Administrateur a fait savoir que le propriétaire du navire 
n’avait pas été en mesure d’établir un fonds de limitation en raison d’objections soulevées par 
certains des plaignants quant au montant des intérêts à inclure. Il a ajouté que le tribunal de district 
de Rotterdam se prononcerait sur cette question d’ici la fin avril 2024. Il a noté qu’en juin 2024, il 
se sera écoulé six ans depuis la date du sinistre et ajouté que les FIPOL étaient en train d’informer 
les demandeurs de la nécessité d’engager des procédures contre le Fonds de 1992 afin de protéger 
leur droit à indemnisation. L’Administrateur a indiqué qu’il ferait rapport de l’évolution de ce 
sinistre à la prochaine session.  

2.1.7 S’agissant du sinistre de l’Agia Zoni II, l’Administrateur a fait savoir qu’il ressortait de la décision 
prise par les juges pénaux siégeant en conseil que le navire avait été coulé intentionnellement et 
que de nombreux indices laissaient penser que cinq des neuf parties mises en cause étaient 
pénalement responsables. Il a également noté que la date du procès pénal avait été fixée au 
24 octobre 2024 et a déclaré qu’il ferait rapport des faits nouveaux concernant ce sinistre au Comité 
exécutif du Fonds de 1992 à sa prochaine session. 

2.1.8 L’Administrateur a fait rapport des progrès enregistrés concernant la nomination du Commissaire 
aux comptes et indiqué que trois sociétés privées et une entité désignée par l’un des États Membres 
avaient confirmé leur intérêt à soumissionner.  

2.1.9 L’Administrateur a informé les organes directeurs des progrès enregistrés en vue de l’entrée en 
vigueur de la Convention SNPD de 2010. Il a noté que huit États avaient adhéré à la Convention 
SNPD de 2010. Il a fait mention de l’atelier consacré à la Convention SNPD de 2010, organisé par les 
FIPOL en coopération avec l’OMI, qui se tiendrait juste après la clôture de la réunion d’avril 2024 
des Fonds. Il a ajouté qu’il restait encore beaucoup de travail à faire, en particulier concernant les 
obligations de notification, les outils de notification et une approche simplifiée des notifications. 
L’Administrateur a noté qu’il y avait eu des nouvelles encourageantes quant aux progrès enregistrés 
par les Pays-Bas concernant la législation nationale de mise en œuvre de la Convention SNPD de 
2010. 

2.1.10 L’Administrateur a abordé l’impact potentiel des sanctions internationales. De nouveau, il s’est dit 
préoccupé par le nombre important de navires-citernes menant des opérations dangereuses en 
étant peu ou pas assurés, ce qui faisait peser un risque sur les États Membres, l’environnement et 
les contributaires des FIPOL. Il a ajouté que les Fonds suivaient de près l’augmentation des 
opérations illégales dans le secteur maritime menées par la « flotte obscure » ou « flotte sombre ». 
Il a évoqué le sinistre survenu à Trinité-et-Tobago et l’incident dans les détroits danois, ainsi que 
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d’autres situations évitées de justesse qui auraient pu donner lieu à de graves sinistres. 
L’Administrateur a noté qu’il avait soulevé cette question pendant la réunion de la 111e session du 
Comité juridique de l’OMI tenue la semaine précédente et ajouté que plusieurs des États Membres 
présents à cette réunion s’étaient eux aussi déclarés préoccupés. 

2.1.11 L’Administrateur a fait savoir que le Fonds de 1992 avait reçu, à la date de la réunion, 96 % des 
£ 40 millions mis en recouvrement en 2023, £ 1,6 million étant en souffrance. 

2.1.12 L’Administrateur a annoncé que le texte du guide non technique sur la nature et la définition des 
hydrocarbures persistants (le Guide) adopté par l’Assemblée du Fonds de 1971 avait été révisé afin 
de s’assurer qu’il tenait compte des produits pétroliers les plus récents et d’autres évolutions 
pertinentes. Il a ajouté qu’il serait soumis aux organes directeurs pour approbation. 

2.1.13 L’Administrateur a fait rapport des activités de sensibilisation menées par les FIPOL, organisées 
pour la plupart à distance, et notamment des conférences données dans les universités et de la 
série de webinaires, qui avaient touché un large public. Il a également fait mention des déjeuners 
régionaux organisés par le Secrétariat et des visites dans les États Membres. Il a annoncé que 
l’Académie annuelle de 2024 serait organisée aux côtés de l’OMI, de la Chambre internationale de 
la marine marchande (ICS), de l’International Group of P&I Associations, d’INTERTANKO et de 
l’ITOPF et qu’elle se tiendrait du 17 au 21 juin 2024. Il a également annoncé que le Rapport annuel 
de 2023 des FIPOL avait été publié et qu’il était disponible à la rubrique « Publications » du site Web 
de l’Organisation, et qu’il pouvait être communiqué en version papier sur demande. 

2.1.14 L’Administrateur a également fait savoir que Singapour avait soumis au Secrétariat une copie de sa 
législation nationale pertinente pour les FIPOL et a encouragé d’autres États Membres à faire de 
même. 

2.1.15 L’Administrateur a évoqué les dossiers principaux sur lesquels le Secrétariat travaillerait au cours 
des mois à venir, à savoir : la Convention SNPD de 2010, la nomination du Commissaire aux 
comptes, le versement des indemnités au titre des demandes d’indemnisation des pêcheurs dans 
le cadre du sinistre du Princess Empress et, en fonction de la décision du Comité exécutif du Fonds 
de 1992, l’évaluation des demandes d’indemnisation relatives au sinistre survenu à 
Trinité-et-Tobago. 

2.1.16 Enfin, l’Administrateur a indiqué que le Secrétariat continuerait de sensibiliser et de suivre 
l’évolution de la situation s’agissant de l’augmentation des opérations illégales dans le secteur 
maritime menées par des navires peu sûrs et non assurés.  

2.1.17 Il a ajouté que, lors des sessions des organes directeurs de novembre 2024, il espérait pouvoir faire 
rapport des progrès réalisés concernant le document d’orientation visant à établir une procédure 
type détaillée pour déterminer quand un navire qui peut servir à la fois de pétrolier relevant de la 
CLC de 1992 et de chimiquier relevant de la Convention internationale de 2001 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute (Convention sur les 
hydrocarbures de soute de 2001) cesse d’être un « navire » au sens de la CLC de 1992. 

Conseil d’administration du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

2.1.18 Les organes directeurs ont pris note des renseignements fournis par l’Administrateur sous ce point 
de l’ordre du jour. 

 Sinistres dont les FIPOL ont à connaître 

 [À insérer] 

 Questions relatives à l’indemnisation 
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  L’impact potentiel des sanctions sur le régime international 
de responsabilité et d’indemnisation 
Document IOPC/APR24/4/1 

92AC  SAES 

4.1.1 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont pris 
note du document IOPC/APR24/4/1. 

4.1.2 Les organes directeurs ont rappelé qu’en mars 2022, l’Administrateur avait présenté 
le document IOPC/MAR22/8/1 qui reproduisait en annexe un projet de circulaire du Comité 
juridique de l’OMI contenant des recommandations concernant l’impact de la situation en mer 
Noire et en mer d’Azov sur les certificats d’assurance ou autres certificats de garantie financière. 
Cette circulaire contenait des informations intéressant les FIPOL (voir document LEG 109/16/1 de 
l’OMI, paragraphes 5.14 et 5.15). 

4.1.3 Les organes directeurs ont rappelé qu’à partir du 5 décembre 2022, conformément 
aux articles 3 quaterdecies et 5 bis bis du Règlement No 833/2014 de l’Union européenne (UE) 
(le Règlement), de nouvelles restrictions étaient entrées en vigueur régissant le transport 
et l’assurance du pétrole brut et des produits d’origine russe et interdisant les transactions avec les 
entités énumérées à l’annexe XIX du Règlement qui relevaient du contrôle de la Fédération de 
Russie et qui auraient pu inclure des chargeurs et des contributaires potentiels aux FIPOL. 

4.1.4 Les organes directeurs ont noté que, lors de la 110e session du Comité juridique de l’OMI, tenue 
du 27 au 31 mars 2023, un certain nombre d’États avaient soumis le document LEG 110/5, dans 
lequel il était demandé aux États du pavillon de veiller à ce que les navires-citernes battant leur 
pavillon respectent les mesures qui interdisent ou réglementent légalement les opérations de 
navire à navire, et à ce que ces navires respectent l’esprit des exigences de sécurité énoncées dans 
les conventions de l’OMI et appliquent des normes de navigation sûres afin de réduire au minimum 
le risque de pollution par les hydrocarbures. 

4.1.5 Les organes directeurs ont également noté que, lors de l’Assemblée de l’OMI, tenue du 
27 novembre au 6 décembre 2023, les États Membres avaient adopté la Résolution A.1192(33) qui 
appelait les États du pavillon à prendre des mesures contre les opérations de la « flotte obscure » 
ou « flotte sombre », et les États du port à veiller à l’application des conventions sur la sécurité et 
la responsabilité, tel que précisé dans la résolution en question. 

4.1.6 Les organes directeurs ont aussi rappelé qu’en raison des restrictions imposées concernant 
l’assurance des navires transportant du pétrole brut et des produits d’origine russe, de nombreux 
Clubs P&I membres de l’International Group of P&I Associations (International Group) n’avaient 
plus été en mesure d’assurer ces navires, ce qui signifiait que les propriétaires devaient chercher à 
s’assurer auprès d’autres Clubs P&I n’appartenant pas au Groupe. 

4.1.7 Les organes directeurs ont en outre rappelé que, si les FIPOL sont des organisations 
intergouvernementales qui ne sont donc pas assujetties aux réglementations et législations 
nationales ou internationales en matière de sanctions, diverses difficultés pratiques pouvaient 
surgir en cas de sinistre mettant en cause un navire chargé d’hydrocarbures d’origine russe. 

4.1.8 Il a été rappelé que, même si le Fonds de 1992 était exonéré de responsabilité pour les dommages 
dus à la pollution résultant d’actes de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une insurrection 
ou pour les dommages causés par des fuites ou rejets d’hydrocarbures provenant d’un navire 
de guerre ou d’un autre navire appartenant à un État ou exploité par lui et affecté exclusivement, 
au moment de l’événement, à un service non commercial d’État, en cas de déversement 
d’hydrocarbures à la suite d’une attaque contre un navire civil, il pourrait toutefois y avoir 
une pollution considérable touchant des États, des entreprises, des particuliers, l’environnement, 
ainsi que la faune et la flore. 
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Navires évitant les sanctions 

4.1.9 Il a également été rappelé qu’un grand nombre de navires avaient été signalés comme tentant 
de contourner les sanctions par diverses méthodes, notamment en éteignant leurs transpondeurs 
SIA (système d’identification automatique des navires) de manière à disparaître de la couverture 
SIA. Il a en outre été rappelé qu’il fallait comprendre qu’il s’agissait de mener des opérations 
illégales de transfert d’hydrocarbures de navire à navire, souvent dans des eaux dangereuses/en 
pleine mer, ou dans des zones à faible couverture satellitaire, rendant ainsi sans effet de 
nombreuses mesures de sécurité de l’OMI et exposant les côtes à un risque accru de pollution par 
les hydrocarbures. 

4.1.10 Les organes directeurs ont rappelé que les autorités maritimes étaient aussi confrontées à une 
autre pratique trompeuse de transport maritime, la manipulation de localisation, c’est-à-dire 
la transmission par un navire d’une fausse localisation. 

Conseil de l’Union européenne – 12e train de sanctions économiques 

4.1.11 Les organes directeurs ont noté qu’en décembre 2023, l’Union européenne avait annoncé son 
12e train de sanctions économiques, qui rendait obligatoire pour tout i) ressortissant d’un État 
membre, ii) personne physique résidant dans un État membre, et iii) personne morale, entité 
ou organisme établi dans l’Union européenne de notifier aux autorités compétentes toute vente 
ou autre arrangement entraînant un transfert de propriété à un pays tiers de tout navire-citerne 
effectuant le transport de pétrole brut ou de produits pétroliers énumérés à l’annexe XXV 
(Règlement (UE) 2023/2878 du Conseil), relevant du Code SH ex 8901 20. 

Fourniture d’assurance par les assureurs de l’International Group – respect du système 
de plafonnement des prix 

4.1.12 Les organes directeurs ont rappelé que, le 5 février 2023, l’Union européenne avait élargi le système 
de plafonnement des prix qui visait à réduire les recettes que la Fédération de Russie tirait de ses 
produits pétroliers d’origine russe relevant du code 2710 de la nomenclature combinée 
de l’Union européenne et que deux plafonds de prix avaient été fixés selon que le produit pétrolier 
se négociait avec une décote ou une surcote par rapport au pétrole brut. 

4.1.13 Les organes directeurs ont également rappelé que dans le cadre du système de plafonnement des 
prix, l’International Group était autorisé à fournir une couverture P&I pour les cargaisons de 
produits pétroliers russes à destination de pays qui ne faisaient pas partie de la Coalition pour le 
plafonnement des prix, à condition que le prix de la cargaison reste inférieur au prix plafond 
applicable, par baril, depuis le chargement jusqu’au dédouanement dans le port de destination. 

4.1.14 Les organes directeurs ont en outre rappelé qu’un propriétaire de navire ou un affréteur qui avait 
l’intention de transporter des cargaisons de produits pétroliers russes après le 5 février 2023 devait 
fournir à son Club P&I une attestation selon laquelle il ne transporterait pas, pendant la durée de 
la période d’assurance, de cargaisons de produits pétroliers russes qui avaient été vendues à un 
prix qui, pendant la période où elles se trouvaient à bord du navire, était supérieur aux plafonds de 
prix. 

4.1.15 Il a été rappelé que cela permettait aux propriétaires de navires en mesure de fournir l’attestation 
et de respecter les dispositions qui y sont prévues d’être assurés par un Club P&I appartenant 
à l’International Group pour certains voyages spécifiquement couverts par le système 
de plafonnement des prix, mais que pour les voyages non autorisés par les règlements, une telle 
assurance n’était pas autorisée et que les propriétaires de navires devraient néanmoins chercher 
à s’assurer auprès d’assureurs non visés par les sanctions. 
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Prestation de services par les registres maritimes 

4.1.16 Les organes directeurs ont noté qu’il y avait eu une augmentation du nombre de navires effectuant 
des transferts de pavillon vers des États aux antécédents en matière d’inspections moins 
irréprochables. 

Opérations de navire à navire 

4.1.17 Les organes directeurs ont également noté qu’il y avait eu une augmentation spectaculaire 
des opérations de navire à navire entreprises souvent dans des conditions dangereuses et sans 
notification à l’État Membre dans les eaux duquel les opérations sont menées. 

Utilisation de navires vieillissants 

4.1.18 Il a également été noté que l’augmentation de la flotte « obscure » ou « sombre » avait eu pour 
conséquence un vieillissement de la flotte de navires-citernes faisant escale dans les ports russes 
et qu’un certain nombre de compagnies maritimes faisant l’objet de peu de contrôles 
réglementaires semblaient opérer des navires en marge du régime de sécurité mondial. 

Restrictions bancaires 

4.1.19 Les organes directeurs ont rappelé que diverses questions pratiques pouvaient se poser si un 
sinistre se produisait mettant en cause un navire chargé de pétrole d’origine russe ou au sein de la 
Fédération de Russie elle-même ; en particulier du fait de l’existence des sanctions, de nombreuses 
banques avaient refusé de s’occuper de fonds destinés à la Fédération de Russie ou provenant de 
celle-ci, ce qui signifiait que le Fonds de 1992 pourrait avoir des difficultés pour ouvrir des comptes 
bancaires à partir desquels verser des indemnités. 

Mesures palliatives potentielles 

4.1.20 Les organes directeurs ont également rappelé que, conformément aux recommandations de 2022 
du Comité juridique de l’OMI concernant l’impact de la situation dans la mer Noire et la mer d’Azov 
sur les certificats d’assurance ou autres certificats de garantie financière, les États Membres 
devraient garder présentes à l’esprit les obligations que leur impose la circulaire No 3464 de l’OMI, 
qui stipulait que lorsqu’il recevait une « carte bleue » ou des documents similaires de la part de 
compagnies d’assurance, de fournisseurs de garantie financière et de Clubs P&I n’appartenant pas 
à l’International Group, l’État Membre devrait vérifier la capacité financière et la solvabilité de cette 
compagnie afin de s’assurer que les victimes pourraient être indemnisées rapidement et de 
manière adéquate. 

4.1.21 Il a été noté que les États du pavillon étaient encouragés à se conformer aux suggestions détaillées 
figurant dans le document LEG 110/5 de l’OMI, en veillant à ce que les navires-citernes battant leur 
pavillon respectent les mesures qui interdisaient ou réglementaient légalement les transferts de 
navire à navire, que les États du port étaient encouragés à veiller à l’application des conventions en 
matière de sécurité et de responsabilité sur ces navires et à s’assurer que les opérations de transfert 
de navire à navire étaient menées conformément aux exigences de sécurité applicables dans les 
conventions de l’OMI, et que si ces États avaient connaissance de navires ayant opté pour 
« l’obscurité », ils devraient envisager de soumettre ces navires à des inspections renforcées et de 
notifier l’administration du pavillon du navire. 
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4.1.22 Il a également été rappelé que le Gouvernement du Royaume-Uni avait publié un document 

d’orientation (UK Maritime Services Prohibition and Oil Price Cap Guidance) concernant 
l’interdiction au Royaume-Uni de la fourniture de services de transport maritime et de services 
associés pour certains hydrocarbures et produits pétroliers. Il a en outre été rappelé que ce 
document d’orientation prévoyait des exceptions aux interdictions relatives aux services de 
transport maritime et aux services associés pour les produits pétroliers et gaziers russes, 
notamment pour faire face à une situation d’urgence, stipulant que les interdictions ne 
s’appliqueraient pas à quiconque se livrerait à un acte qui contribuait à la prévention ou à 
l’atténuation urgente d’un événement susceptible d’avoir un impact grave et significatif sur la santé 
ou la sécurité humaine, l’infrastructure ou l’environnement. 

4.1.23 Il a également été rappelé que le document précisait que la fourniture de services financiers/de 
courtage ou de fonds à l’échelle mondiale à toute personne qui fournissait ou livrait par bateau du 
pétrole et des produits pétroliers depuis un lieu situé dans la Fédération de Russie vers un pays 
tiers, ou entre des pays tiers, ne constituait pas une infraction s’il s’agissait de faire face à une 
situation d’urgence, par exemple pour nettoyer un déversement d’hydrocarbures. 

4.1.24 Les organes directeurs ont rappelé que, comme précisé dans la lettre circulaire No 4548 de l’OMI 
du 7 avril 2022, la Fédération de Russie avait déclaré qu’elle garantissait l’exécution de toutes les 
obligations assumées dans leur intégralité au titre des instruments internationaux relatifs à la 
marine marchande qu’elle avait précédemment ratifiés et avait également confirmé la pleine 
validité des assurances ou autres garanties financières en matière de responsabilité, y compris les 
« cartes bleues » émises par les compagnies d’assurance russes conformément aux exigences des 
conventions internationales. 

Déclaration de la délégation française 

4.1.25 Le délégation française a fait la déclaration suivante :  

« Cette délégation remercie le Secrétariat pour le document IOPC/APR24/4/1 sur l’impact 
potentiel des sanctions sur le régime international de responsabilité et d’indemnisation. 
La France partage l’analyse qui est faite par l’Administrateur sur les implications très 
concrètes du régime de sanctions sur les FIPOL. Elle partage aussi ses préoccupations quant 
aux risques que présente un navire non assuré en cas de sinistre provoquant une pollution 
par les hydrocarbures.  

Selon toute évidence, ce risque atteint un niveau très alarmant avec l’augmentation 
qualifiée de ‘‘spectaculaire‘‘ du nombre de navires relevant de la flotte sombre composée 
principalement de navires-citernes. Cela est d’autant plus préoccupant que les 
propriétaires de ces navires se placent délibérément en dehors des règles de sécurité 
maritime et de prévention de la pollution, à l’exemple des différentes manœuvres 
conduites pour échapper à la surveillance des États du pavillon et aux contrôles qui 
pourraient être exercés par les États du port.  

En outre, comme le souligne l’Administrateur, les FIPOL ne peuvent pas intervenir pour 
couvrir financièrement des dommages résultant d’actes de guerre, d’hostilités, de guerre 
civile ou d’insurrection d’une part et, d’autre part, la couverture par le secteur assurantiel 
n’intervient pas pour des cargaisons qui ne disposent pas d’une attestation de conformité 
aux dispositions du régime des sanctions.  

La France entend le message d’alerte exprimé par l’Administrateur. Elle redoute 
l’occurrence d’un événement de mer qui impliquerait un navire transporteur 
d’hydrocarbures de la flotte sombre. Outre les dommages dramatiques que cet événement 
pourrait occasionner à la vie humaine et aux équipages, aux biens et à l’environnement, 
c’est la crédibilité tout entière du secteur maritime, incluant les États mais aussi l’OMI et 
cette Organisation, qui serait affectée.  
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Le doute pourrait émerger quant à notre capacité collective à résoudre les défaillances 
actuelles du système. Cette délégation est convaincue de l’importance de ce sujet, qui est 
à ses yeux de la même ampleur que le défi de la complaisance qui avait ébranlé nos 
organisations il y a quelques années, et elle appelle à des efforts sans précédent pour traiter 
cette situation.  

L’enquête du Gulfstream déterminera les causes de ce sinistre et pourra préciser les 
éventuels besoins en renforcement de certains instruments et en termes de coopération 
technique. Nous pensons au contrôle par l’État du port de navires non conventionnels, en 
l’espèce les barges qui méritent une attention renforcée, et les directives de l’OMI sur la 
sécurité des navires remorqués qui pourraient être actualisées, voire rendues obligatoires.  

Cette délégation souhaite ici rappeler l’absolue nécessité pour les États Membres de ce 
Fonds en particulier à également appliquer diligemment les autres instruments 
internationaux visant à la sécurité maritime et à la prévention de la pollution, que ce soit 
ceux liés à leurs responsabilités en tant qu’États du port, États côtier ou États du pavillon.  

Nous avons activement soutenu ce rappel dans cette enceinte, et lors de l’adoption de la 
résolution A.1192 de la 33ème Assemblée de l’OMI. Nous nous tenons à la disposition des 
parties intéressées pour engager des réflexions en la matière sur la façon dont nous 
pourrions mieux prévenir ces risques lorsque le moment sera venu. Cette délégation 
appelle à une résolution de l’Assemblée du Fonds de 1992 dans cet esprit. » 

Débat 

4.1.26 La délégation de la Fédération de Russie a déclaré qu’à son avis, le document du Secrétariat pointait 
dans une direction qui considérait les sanctions comme étant légitimes, ce qui, à son avis, n’était 
pas le cas. Cette délégation a également déclaré que les sanctions avaient un effet néfaste, la 
solution étant de les supprimer. 

4.1.27 Une autre délégation a déclaré qu’elle restait préoccupée par l’accroissement des pratiques 
dangereuses de la « flotte sombre » et a fait référence à un sinistre survenu en mer Rouge mettant 
en jeu un navire de la « flotte sombre », notant que si une fuite devait se produire sur ce pétrolier, 
une autre question complexe d’indemnisation se poserait. Cette délégation a fait remarquer que le 
sinistre survenu à Trinité-et-Tobago illustrait ce qui se passait lorsque les règles ne sont ni suivies ni 
appliquées. 

4.1.28 Cette délégation a déclaré qu’elle était également préoccupée par le fait qu’il était peu probable 
que l’augmentation des volumes d’hydrocarbures de contrebande soit reflétée dans les rapports 
de réception d’hydrocarbures adressés aux FIPOL, pesant ainsi sur l’organisation, ses membres et 
ses contributaires. Cette délégation a également exhorté les États Membres à mettre en œuvre les 
orientations publiées par la Coalition pour le plafonnement des prix, qui comprennent une alerte 
s’accompagnant de mesures concrètes à prendre par le secteur du commerce des hydrocarbures, 
afin de s’assurer que les hydrocarbures sont transportés en toute sécurité, notamment en signalant 
les comportements suspects. Cette délégation a également invité les États Membres à mettre en 
œuvre la résolution de l’OMI et les États côtiers à surveiller les transferts de navire à navire dans 
leurs eaux et à prendre les mesures qui s’imposent si les règles de sécurité ne sont pas respectées. 

4.1.29 Plusieurs délégations ont souligné qu’il était important que les États Membres fassent respecter les 
normes de sécurité et ont rappelé et exprimé leur plein soutien à la Résolution A.1192(33) de l’OMI 
adoptée par l’Assemblée de l’OMI en décembre 2023, qui soulignait les préoccupations constantes 
au sujet des navires de la « flotte sombre » ou « flotte obscure » qui se livrent à des opérations 
illégales de transferts de navire à navire.  
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4.1.30 Une délégation a déclaré que l’UE avait également annoncé son treizième train de sanctions qui 

durcit les règles anti-contournement en ajoutant des entreprises à la liste. Cette délégation est 
également préoccupée par le fait que des navires contournent les sanctions et par l’augmentation 
du nombre des opérations de transferts de navire à navire qui en découle.  

4.1.31 Une autre délégation s’est déclarée profondément préoccupée par le développement de la « flotte 
sombre », qui accroît le risque de sinistres de pollution par les hydrocarbures et, partant, la charge 
financière des FIPOL. Cette délégation a rappelé aux organes directeurs la résolution de l’OMI 
adoptée lors de l’Assemblée de l’OMI de décembre 2023, qui demande aux États du pavillon de 
veiller à ce que les navires respectent les mesures relatives aux transferts de navire à navire, et aux 
États du port de veiller à l’application des conventions en matière de sécurité et de responsabilité, 
notamment en transportant à bord des certificats d’assurance d’État en cours de validité. Cette 
délégation a encouragé les acteurs du secteur à prendre les mesures nécessaires pour garantir la 
sécurité de l’exploitation des navires dans le cadre des conventions pertinentes telles que les 
conventions SOLAS, MARPOL et la CLC. En particulier, cette délégation a souligné l’importance 
d’une couverture d’assurance appropriée pour le transport de pétrole brut russe et a rappelé aux 
États Membres la situation en mer Rouge, notamment la saisie du navire Galaxy Leader, qu’elle a 
fermement condamnée. 

4.1.32 Notant que les FIPOL ne versent aucune indemnisation pour les dommages par pollution résultant 
d’actes de guerre, d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection en vertu de la Convention de 1992 
portant création du Fonds, cette délégation a instamment prié les États Membres de se rappeler la 
résolution adoptée le 10 janvier 2024 par le Conseil de sécurité de l’ONU, et a vivement encouragé 
toutes les parties à agir de bonne foi conformément à cette résolution, afin de prévenir les sinistres 
de pollution par les hydrocarbures causés par de tels actes illégaux. 

4.1.33 Une autre délégation a déclaré qu’en tant qu’État du pavillon responsable, elle s’efforçait de faire 
appliquer la résolution de l’OMI et condamnait les opérations illégales qui accroissent les risques 
de déversement, en particulier dans le cas d’opérations de navire à navire non supervisées. Cette 
délégation a également déclaré que les opérations illégales réduisaient l’efficacité de toutes les 
dispositions de l’OMI en matière de sécurité, rendaient difficile l’identification des navires et 
augmentaient les risques pour le Fonds de 1992. Se déclarant favorable à la bonne application des 
conventions et des codes internationaux, elle a condamné toute opération illégale. Cette délégation 
a indiqué qu’elle avait pris des mesures pour contrôler sa flotte marchande au niveau mondial et 
qu’elle avait mis en place des dispositions de surveillance et de contrôle.  

4.1.34 Cette délégation a également déclaré qu’il était nécessaire de renforcer et d’assurer le respect 
et l’application rigoureux des règles afin d’éradiquer les mauvaises pratiques. 

Conseil d’administration du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

4.1.35 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont pris 
note des informations contenues dans le document IOPC/APR24/4/1, notant que le document 
portait sur l’impact des sanctions sur le régime d’indemnisation, et non sur le bien-fondé des 
sanctions, et que tout opérateur actif dans le transport des hydrocarbures devait redoubler 
d’efforts pour garantir le niveau de sécurité le plus élevé. Il a été spécifiquement noté que la plupart 
des États qui se sont exprimés étaient des membres du Fonds complémentaire qui s’inquiétaient 
des conséquences potentielles d’un sinistre touchant un État Membre du Fonds complémentaire 
et de l’impact sur les contributaires au Fonds complémentaire. 

4.1.36 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont chargé 
l’Administrateur de continuer de suivre la situation et d’en faire rapport lors des prochaines 
sessions des organes directeurs. 
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  Risque que présentent les navires non assurés et peu sûrs 
Document IOPC/APR24/4/WP.1 

92AC  SAES 

4.2.1 La Présidente du Conseil d’administration du Fonds de 1992 a rappelé aux organes directeurs que, 
pendant les discussions du Comité exécutif plus tôt dans la journée concernant le sinistre survenu 
à Trinité-et-Tobago, plusieurs délégations s’étaient déclarées préoccupées par les circonstances de 
ce sinistre, et en particulier par le fait que, malgré les efforts du Secrétariat et du Gouvernement de 
Trinité-et-Tobago, l’identité du propriétaire n’avait toujours pas été confirmée et que, même si le 
propriétaire était retrouvé, il était peu probable que le bâtiment en cause soit assuré. Le Comité 
avait noté que des cas comme celui-ci étaient source de vives préoccupations et mettaient en péril 
l’intégrité du régime d’indemnisation. 

4.2.2 Plusieurs délégations s’étaient déclarées favorables à une discussion approfondie des enjeux plus 
généraux relatifs au risque que présentent les navires non assurés et peu sûrs au sein de 
l’Assemblée du Fonds de 1992. 

4.2.3 Tenant compte des préoccupations du Comité exécutif du Fonds de 1992 et de la discussion 
connexe par le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire 
relative à l’impact potentiel des sanctions sur le régime international de responsabilité et 
d’indemnisation, présentée à la section 4.1 ci-dessus, les organes directeurs ont été invités à faire 
des observations sur la question et à envisager ce qui pourrait être fait, le cas échéant, pour 
répondre aux préoccupations exprimées au sein de l’instance que constituent les FIPOL. 

Débat 

4.2.4 Une délégation a souligné ses vives préoccupations quant à la recrudescence du transport 
d’hydrocarbures par des navires non assurés et peu sûrs et à la survenue de sinistres dans le cadre 
desquels ni la cargaison ni le transporteur ne pouvaient être identifiés. Cette délégation a suggéré 
que les organes directeurs adoptent chacun un projet de résolution pour répondre aux 
préoccupations soulevées et servir de rappel aux États Membres sur l’importance de leurs autres 
obligations et responsabilités. Cette délégation a proposé que soient inclus dans une telle 
résolution un certain nombre de points, soulignant notamment l’importance des éléments 
suivants : 

• l’adoption de toutes les mesures permettant de veiller au respect des normes de sécurité 
et environnementales ; 

• le fait de veiller à l’application des conventions sur la sécurité et la responsabilité, y compris 
la présence à bord de certificats d’assurance valables ; 

• la coopération des FIPOL et des États touchés dans le cadre des enquêtes sur les 
circonstances d’un sinistre ; et  

• l’identification des personnes en cause dans un sinistre. 

4.2.5 Cette délégation a également proposé que la résolution charge l’Administrateur d’élaborer des 
procédures internes pour le Secrétariat et des lignes directrices pour les États Membres, à suivre 
lors de la survenue d’un sinistre de cette nature. Enfin, cette délégation a proposé que le texte 
encourage vivement l’Administrateur à poursuivre ses efforts pour protéger les intérêts des FIPOL.  

4.2.6 Plusieurs délégations ont réaffirmé leurs vives préoccupations quant à la hausse du nombre 
d’affaires mettant en cause le transport d’hydrocarbures par des navires non assurés et peu sûrs et 
ont souligné les répercussions que de tels sinistres peuvent avoir sur les FIPOL et sur le régime 
international de responsabilité et d’indemnisation dans son ensemble.  
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4.2.7 Certaines délégations, tout en reconnaissant la mission fondamentale de l’Organisation d’assurer 

une indemnisation rapide et suffisante, ont également souligné l’importance de remédier au 
non-respect des règles et règlements internationaux afin de protéger l’ordre et la légitimité du 
système des FIPOL. Ces États ont exprimé leur soutien à une résolution qui encouragerait les États 
à s’acquitter de leurs responsabilités à cet égard.  

4.2.8 Toutes les délégations ayant pris la parole soutenaient la rédaction par l’Administrateur d’une 
résolution couvrant les points proposés au paragraphe 4.2.4. Cependant, certaines délégations ont 
exprimé des doutes quant au fait qu’il soit possible d’adopter un texte pendant la session en cours, 
compte tenu de l’importance du sujet et de la nécessité de consulter leurs administrations.  

Décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992 et de l’Assemblée du Fonds 
complémentaire 

4.2.9 Les organes directeurs ont chargé l’Administrateur de préparer des projets de résolutions du Fonds 
de 1992 et du Fonds complémentaire sur la question des navires non assurés et peu sûrs en vue de 
leur examen au cours de la session.  

Examen des projets de résolutions 

4.2.10 Les organes directeurs ont pris note des informations contenues dans 
le document IOPC/APR24/4/WP.1 et des deux projets de résolutions figurant aux annexes I et II du 
document en question, pour le Fonds de 1992 et le Fonds complémentaire, respectivement. 
Les projets de résolutions présentés sont reproduits à l’annexe II du présent document.  

4.2.11 Une large majorité des délégations présentes à la réunion a contribué au débat sur ce sujet et toutes 
ont convenu que le risque que présentent les navires non assurés et peu sûrs était un enjeu 
important. Ces délégations ont également toutes convenu qu’une résolution pour chaque Fonds, 
clarifiant les préoccupations des États Membres et énonçant les mesures visant à remédier aux 
principaux problèmes découlant des sinistres mettant en cause de tels navires, devrait être 
adoptée. 

4.2.12 Toutes les délégations ayant pris la parole ont adressé leurs remerciements à la délégation qui avait 
proposé la préparation des projets de résolutions au cours du débat initial et ont remercié 
l’Administrateur et le Secrétariat d’avoir préparé des projets de textes en conséquence. Une 
immense majorité a confirmé que le contenu de la résolution devrait globalement reprendre les 
grandes lignes des textes préparés.  

4.2.13 De nombreuses délégations se sont prononcées sur l’importance de traiter rapidement de cette 
question compte tenu du nombre croissant de cas signalés de cette nature et plusieurs délégations 
étaient prêtes à adopter la résolution, sous réserve de certaines modifications, lors de la session en 
cours.  

4.2.14 Toutefois, malgré l’urgence convenue par tous de la question, compte tenu de l’importance du 
sujet, une majorité appréciable de délégations a demandé davantage de temps pour examiner le 
texte de la résolution, mener des consultations et discuter de modifications précises à apporter au 
texte. Il a brièvement été fait mention d’un certain nombre de points précis au cours des 
discussions, parmi lesquels :  

• l’importance de veiller à ce que certains arguments formulés dans la résolution soient 
équilibrés et harmonisés avec l’OMI, en particulier s’agissant des références à la CLC de 
1992, de la référence à la Résolution A.1192(33) de l’OMI et de la question de 
l’enregistrement frauduleux des navires ;  
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• l’examen minutieux des références faites aux enquêtes criminelles et à d’autres domaines 
susceptibles de relever de la compétence des États Membres ; et 

• la cohérence et la clarté de certains termes utilisés dans le document, tels que « non sûrs » 
et « insuffisamment assurés ». 

4.2.15 Une délégation a rappelé ses interventions antérieures sur ce qu’elle considère comme une 
politisation croissante des FIPOL et s’est opposée, pour les mêmes raisons, à l’inclusion de l’Organe 
de contrôle de gestion dans l’élaboration de la procédure interne et des lignes directrices 
mentionnées dans les projets de résolution.  

4.2.16 La délégation d’observateurs de l’OMI a remercié les organes directeurs d’avoir attiré l’attention 
sur la question des navires non assurés et peu sûrs. Elle a répondu aux propositions d’un certain 
nombre de délégations selon lesquelles les FIPOL devraient se concerter étroitement avec l’OMI sur 
le contenu des résolutions et a confirmé qu’elle était disposée à fournir une assistance et de plus 
amples informations, selon que de besoin.  

4.2.17 Un grand nombre de délégations ont confirmé leur soutien à la proposition de charger 
l’Administrateur, dans le cadre des résolutions, d’élaborer, en consultation avec l’Organe de 
contrôle de gestion, une procédure interne à suivre par le Secrétariat des FIPOL en vue de recueillir 
les informations nécessaires pour déterminer l’applicabilité de la Convention de 1992 sur la 
responsabilité civile, de la Convention de 1992 portant création du Fonds et du Protocole portant 
création du Fonds complémentaire et identifier les parties impliquées.  

4.2.18 Elles ont également appuyé la proposition de charger l’Administrateur d’élaborer, en consultation 
avec l’Organe de contrôle de gestion, des lignes directrices destinées aux États Membres pour 
enquêter sur les circonstances entourant un sinistre de pollution par les hydrocarbures, afin 
d’identifier les navires et les personnes en cause, y compris, mais sans s’y limiter, les propriétaires 
et les assureurs des navires et leurs assureurs. 

4.2.19 La grande majorité des délégations a estimé que toute décision sur l’adoption du texte de la 
résolution devrait être reportée aux sessions des organes directeurs de novembre 2024, mais de 
nombreuses délégations, reconnaissant le caractère urgent de la question, ont proposé que 
l’Administrateur commence à élaborer la procédure interne et les lignes directrices destinées aux 
États immédiatement après la présente session, en vue de publier ces documents, ainsi que les 
textes révisés des résolutions, pour examen par les États Membres avant les sessions de novembre 
2024. Plusieurs délégations ont suggéré que cela faciliterait les discussions et l’adoption de la 
résolution lors de cette réunion.  

4.2.20 L’Administrateur a précisé qu’il comprenait que les informations sur la procédure interne seraient 
présentées pour information plutôt que pour approbation par les organes directeurs et que les 
lignes directrices auraient pour but d’aider les États en cas de sinistre engageant des pratiques 
irrégulières, plutôt que de constituer des règles ou des procédures précises à suivre qui pourraient 
être en contradiction avec les politiques nationales.  

4.2.21 Le Président de l’Organe de contrôle de gestion a confirmé que les membres de l’Organe seraient 
heureux d’appuyer l’élaboration des deux documents, selon que de besoin.  

4.2.22 Une délégation s’est déclarée déçue que la résolution ne puisse pas être adoptée à la session en 
cours, mais s’est réjouie de constater que les États Membres appuyaient pleinement la résolution 
dans son principe.  
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4.2.23 Le Président du Conseil d’administration du Fonds de 1992 a encouragé les États à faciliter le travail 

du Secrétariat en soumettant rapidement leurs observations et suggestions de révision des 
résolutions. Il a été noté que ces suggestions devraient être envoyées par courrier électronique à 
conference@iopcfunds.org, au plus tard le 13 septembre 2024. 

Décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992 et de l’Assemblée du Fonds 
complémentaire 

4.2.24 Les organes directeurs ont chargé l’Administrateur de publier à nouveau les projets de résolutions 
du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire sur le risque lié aux navires non assurés et peu sûrs, 
pour examen aux sessions de novembre 2024 des organes directeurs.  

4.2.25 L’Administrateur a également été chargé de diffuser les observations et suggestions communiquées 
par les délégations pour permettre aux États d’examiner les propositions et de faciliter les débats 
en novembre 2024 en vue d’adopter un texte final des résolutions à cette réunion. 

4.2.26 Les organes directeurs ont décidé de charger l’Administrateur de commencer à élaborer, 
en consultation avec l’Organe de contrôle de gestion, une procédure interne à suivre par le 
Secrétariat des FIPOL en vue de recueillir les informations nécessaires pour déterminer 
l’applicabilité de la Convention de 1992 sur la responsabilité civile, de la Convention de 1992 portant 
création du Fonds et du Protocole portant création du Fonds complémentaire, et identifier les 
parties impliquées. L’Administrateur a été chargé de faire rapport sur l’état d’avancement de la 
procédure aux sessions de novembre 2024.  

4.2.27 Les organes directeurs ont également décidé de charger l’Administrateur de commencer à élaborer, 
en consultation avec l’Organe de contrôle de gestion, des lignes directrices destinées aux États 
Membres pour enquêter sur les circonstances entourant un sinistre de pollution par les 
hydrocarbures, afin d’identifier les navires et les personnes en cause, y compris, mais sans s’y 
limiter, les propriétaires et les assureurs des navires et leurs assureurs. L’Administrateur a été 
chargé de faire rapport sur l’état d’avancement de la procédure lors des sessions de novembre 
2024. 

 Questions conventionnelles 

  Convention SNPD de 2010 
Document IOPC/APR24/5/1 

92AC   

5.1.1 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a pris note des informations contenues dans le 
document IOPC/APR24/5/1 concernant la Convention SNPD de 2010. 

5.1.2 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a noté avec satisfaction que la Slovaquie était 
devenue le dernier État en date à déposer un instrument d’adhésion au Protocole SNPD de 2010, 
portant le nombre d’États contractants à huit et rejoignant l’Afrique du Sud, le Canada, le 
Danemark, l’Estonie, la France, la Norvège et la Türkiye. 

5.1.3 Il a été noté qu’avec l’arrivée de ce huitième État contractant, les quantités totales actuelles de 
cargaisons donnant lieu à contribution déclarées dans le compte général s’élevaient à 
environ 17,5 millions de tonnes, sur les 40 millions de tonnes requises au titre des critères d’entrée 
en vigueur de la Convention.  

5.1.4 Il a été noté que les cargaisons totales de GNL déclarées s’élevaient à 22,5 millions de tonnes, 
dépassant les 20 millions de tonnes requises pour que ce compte soit ouvert une fois la Convention 
entrée en vigueur.  
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5.1.5 Il a également été noté que, conformément à la résolution 1 de la Conférence internationale sur 

la révision de la Convention SNPD au cours de laquelle a été adopté le Protocole SNPD de 2010, 
les FIPOL avaient continué de faire le nécessaire pour mettre en place le Fonds international pour 
les substances nocives et potentiellement dangereuses (Fonds SNPD) et de préparer la première 
session de l’Assemblée de ce Fonds.  

5.1.6 Le Secrétariat du Fonds de 1992 a également indiqué qu’en 2023, il avait continué de profiter de 
plusieurs occasions pour promouvoir l’entrée en vigueur de la Convention SNPD de 2010, dialoguer 
avec les États intéressés et avec d’autres parties prenantes et partager des informations avec des 
représentants du secteur par l’animation d’activités de formation et de sensibilisation. Par exemple, 
dans le cadre du dialogue récemment engagé par le Secrétariat, le Nigéria a fourni un projet de 
rapport sur les cargaisons de substances nocives et potentiellement dangereuses (SNPD) donnant 
lieu à contribution afin que le Secrétariat l’analyse dans le cadre des travaux préparatoires à 
l’adhésion de ce pays à la Convention. 

5.1.7 Le Conseil d’administration ‘du Fonds de 1992 a rappelé que le Secrétariat du Fonds de 1992 assure 
la maintenance du site Web www.hnsconvention.org, qui inclut le Localisateur SNPD, une base de 
données en ligne qui permet aux utilisateurs d’effectuer des recherches dans la liste complète des 
SNPD visées dans la Convention SNPD de 2010. 

5.1.8 Il a également été noté que le Secrétariat du Fonds de 1992 continuait d’échanger avec les États 
intéressés en vue d’élaborer un ensemble de lignes directrices et un appui à la notification des SNPD 
et au versement des contributions y afférentes et de proposer son aide concernant tous les aspects 
de la mise en œuvre de la Convention SNPD de 2010. 

5.1.9 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a rappelé que, pendant l’atelier sur la Convention 
SNPD organisé par le Canada en coopération avec l’OMI et les FIPOL les 3 et 4 avril 2023, il avait été 
convenu qu’il faudrait élaborer un système efficace et approuvé conjointement pour la notification 
des cargaisons de SNPD donnant lieu à contribution afin de faciliter l’entrée en vigueur de la 
Convention SNPD de 2010, ainsi que le fonctionnement efficace du Fonds SNPD une fois qu’il aura 
été créé. 

5.1.10 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a noté qu’une réunion s’était tenue à La Haye en 
janvier 2024, entre l’Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas, avec la participation de la France et des 
FIPOL. Il a été noté que la réunion avait pour but de discuter des progrès les plus récents enregistrés 
par les États en question vers la ratification du Protocole SNPD de 2010 et que le Secrétariat avait 
fourni des précisions quant aux options disponibles pour l’application pratique et efficace des 
obligations prévues par le Protocole en matière de notification. 

5.1.11 Le Secrétariat du Fonds de 1992 a indiqué qu’il fournissait régulièrement des réponses en ligne et 
un appui aux États et aux entreprises dans le cadre de leurs travaux concernant les obligations 
relatives aux notifications de SNPD. Il a été noté que plusieurs États s’étaient dits ouverts à une 
discussion sur la clarification de la définition de « réceptionnaire » visée à l’article 1.4 et sur d’autres 
changements à apporter aux lignes directrices en matière de notification des cargaisons de SNPD 
donnant lieu à contribution actuellement en vigueur. Il a été noté que d’autres États avaient précisé 
qu’ils souhaitaient conserver la possibilité d’utiliser l’option mandataire/mandant visée à 
l’article 1.4 a). 

5.1.12 Afin de permettre des discussions plus approfondies sur le sujet, il a été noté que le Secrétariat 
avait organisé, en coopération avec l’OMI, un atelier sur la Convention SNPD de 2010 portant sur 
les questions relatives aux notifications. Il a été noté que l’atelier aurait lieu juste après la clôture 
de la réunion des FIPOL, les 1er et 2 mai 2024, et qu’un rapport de synthèse serait adressé aux 
participants et publié sur le site Web de la Convention SNPD. 
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5.1.13 Le Conseil d’administration ‘du Fonds de 1992 a noté qu’afin de faciliter la notification des 

cargaisons de SNPD, le développement d’une structure interne de notification et de gestion 
financière, similaire au système mis au point pour l’établissement des rapports sur les 
hydrocarbures dans le cadre des FIPOL, se poursuivait. Il a été noté que des sociétés d’informatique 
spécialisées avaient déjà été contactées pour le cadrage du projet et l’élaboration d’un cahier des 
charges, avec une livraison prévue en 2025. 

5.1.14 Il a également été noté que d’autres activités telles que la rédaction du manuel des demandes 
d’indemnisation, les améliorations apportées au site Web et l’élaboration des documents 
nécessaires pour la première session de l’Assemblée du Fonds SNPD étaient en cours, et qu’il serait 
fait rapport à l’Assemblée du Fonds de 1992 des mises à jour sur ces points en temps voulu. 

Débat 

5.1.15 La délégation néerlandaise a remercié le Secrétariat pour les informations actualisées qu’il a 
fournies et s’est félicitée des nouvelles fonctionnalités du site Web de la Convention SNPD qui, selon 
elle, permettront aux gouvernements et aux réceptionnaires de SNPD d’avoir accès à des 
informations pertinentes. 

5.1.16 Cette délégation a confirmé son engagement à l’égard de la Convention SNPD de 2010 et a indiqué 
qu’elle mettait la dernière main à ses préparatifs en vue de la mise en œuvre de la Convention, aux 
côtés de ses États voisins, l’Allemagne et la Belgique. Elle a évoqué la réunion qu’elle avait organisée 
à La Haye en janvier de cette année, dont le Secrétariat avait déjà parlé, et qu’elle avait jugée utile. 
Cette délégation a remercié l’Administrateur des FIPOL de s’être joint à la réunion. 

5.1.17 Cette délégation a indiqué que l’ensemble des textes législatifs pertinents avaient été adoptés en 
mars 2024 et qu’elle avait toujours l’intention d’adhérer au Protocole vers la fin de 2024 ou le début 
de 2025, en même temps que l’Allemagne et la Belgique. Cette délégation a également déclaré 
qu’elle avait testé à plusieurs reprises le processus de notification en 2023 et 2024 et qu’elle avait 
noté l’augmentation du nombre d’entreprises depuis le premier test, ce qui, selon elle, témoignait 
d’une meilleure connaissance de la Convention et d’une meilleure compréhension par le secteur 
des obligations découlant de cette Convention. Elle a indiqué qu’à cette fin, le gouvernement 
néerlandais avait mis en place un site Web dédié pour faciliter la communication entre le secteur 
et le gouvernement. 

5.1.18 Enfin, la délégation néerlandaise a remercié l’OMI et les FIPOL d’avoir organisé l’atelier de mai 2024 
sur les SNPD, estimant que de tels événements contribuaient à encourager d’autres États à adhérer 
à la Convention SNPD de 2010 et à la mettre en œuvre. 

5.1.19 La délégation belge a indiqué qu’elle restait déterminée à devenir un État contractant à la 
Convention avec l’Allemagne et les Pays-Bas, et a remercié le Secrétariat pour son soutien continu 
dans les préparatifs en vue de l’entrée en vigueur. Cette délégation a indiqué qu’elle avait procédé 
à sa première collecte de données en mars 2024, ce qui avait permis de tirer un certain nombre 
d’enseignements sur ce processus. 

5.1.20 Le Canada a félicité la Slovaquie, en soulignant qu’il attendait avec intérêt l’adhésion à la 
Convention d’autres États dans un avenir proche, et a confirmé sa disponibilité, en tant qu’État 
contractant, pour discuter des questions de mise en œuvre et partager son expérience avec les 
parties intéressées. 

5.1.21 La délégation du Nigéria a félicité le Secrétariat pour la formation en ligne qu’il avait dispensée à 
l’Agence de l’administration et de la sécurité maritimes du Nigéria [Nigerian Maritime 
Administration and Safety Agency (NIMASA)] en 2023, et a formé l’espoir qu’une nouvelle session 
de formation en personne serait organisée dans un avenir proche. 
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5.1.22 La délégation d’observateurs de l’OMI a informé le Conseil d’administration que la 111e session du 

Comité juridique de l’OMI, qui s’était réuni la semaine précédant les sessions des organes directeurs 
des FIPOL, avait fourni des indications encourageantes selon lesquelles plusieurs États étaient sur 
le point d’adhérer au Protocole. Les critères d’entrée en vigueur devraient être remplis en 2025, 
l’entrée en vigueur étant désormais prévue pour 2027. 

5.1.23 Cette délégation a noté que la première Assemblée du Fonds SNPD aurait alors lieu et que les 
secrétariats de l’OMI et des FIPOL travailleraient ensemble à l’élaboration des règles et règlements 
nécessaires aux fins d’examen par l’Assemblée. 

Conseil d’administration du Fonds de 1992 

5.1.24 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a félicité et remercié le Secrétariat pour les efforts 
qu’il déploie sans relâche afin de préparer l’entrée en vigueur de la Convention SNPD de 2010 
et d’aider les États dans cette optique et il a noté que l’Administrateur ferait rapport des progrès 
réalisés à la prochaine session de l’Assemblée du Fonds de 1992. 

 Procédures et politiques financières 

  Nomination du Commissaire aux comptes 
Document IOPC/APR24/6/1 

92AC  SAES 

6.1.1 Les organes directeurs ont pris note des informations contenues dans le 
document IOPC/APR24/6/1 concernant la nomination du Commissaire aux comptes, qui a été 
soumis par l’Organe de contrôle de gestion et présenté par M. Volker Schöfisch, Président de 
l’Organe. 

6.1.2 Les organes directeurs ont noté que le mandat du Commissaire aux comptes des FIPOL 
actuellement en fonction, BDO International LLP (BDO), prendrait fin après la présentation de son 
rapport sur les états financiers de 2025 lors des sessions ordinaires de 2026 des organes directeurs 
des FIPOL.  

6.1.3 Les organes directeurs ont également noté que la gestion du processus de sélection du Commissaire 
aux comptes relevait du mandat de l’Organe de contrôle de gestion. Les organes directeurs ont 
rappelé qu’ils avaient précédemment approuvé la procédure et le calendrier d’appel à candidatures 
pour la vérification extérieure des comptes afin d’assurer la nomination d’un nouveau Commissaire 
aux comptes des FIPOL pour la période 2026-2029, comme indiqué dans 
le document IOPC/NOV23/6/4. 

6.1.4 Les organes directeurs ont noté que l’Organe de contrôle de gestion avait identifié trois sociétés 
commerciales qui seraient invitées à soumissionner (Azets, Macalvins et Mazars en Suisse) et que 
l’Administrateur avait reçu une candidature de la part d’un État Membre, la Fédération de Russie.  

6.1.5 Les organes directeurs ont également noté que, compte tenu des sanctions et restrictions en 
vigueur à la date de réception de la candidature, l’Organe de contrôle de gestion et le Secrétariat 
avaient discuté des considérations pratiques qu’entraînerait l’acceptation de la candidature reçue 
de la Fédération de Russie. Les organes directeurs ont noté que ces considérations pratiques 
comprenaient notamment l’impact potentiel sur les relations existantes avec les banques et autres 
entités de conseil et les exigences renforcées en matière de conformité. Il a été déterminé, sur la 
base de ces discussions, que la nomination de l’entité désignée par la Fédération de Russie en tant 
que Commissaire aux comptes des FIPOL pourrait avoir un effet négatif potentiel sur la capacité des 
Fonds à s’acquitter de leurs fonctions principales. Par conséquent, l’Organe de contrôle de gestion 
a décidé de ne pas inviter l’entité désignée par la Fédération de Russie à soumissionner. 
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6.1.6 Les organes directeurs ont rappelé qu’à leurs sessions de novembre 2023, ils avaient approuvé les 

facteurs clés à prendre en compte dans l’évaluation des candidats au poste de Commissaire aux 
comptes des FIPOL.  

6.1.7 Les organes directeurs ont en outre noté que des progrès avaient été enregistrés conformément au 
calendrier qui avait été présenté aux organes directeurs pendant leur réunion de novembre 2023.  

6.1.8 Les organes directeurs ont pris note du calendrier et de la procédure d’appel à candidatures figurant 
au paragraphe 2.3 du document IOPC/APR24/6/1 et des facteurs à prendre en compte dans 
l’évaluation des candidats à la fonction de Commissaire aux comptes des FIPOL figurant en annexe 
à ce document. 

Débat 

6.1.9 La délégation de la Fédération de Russie a déclaré qu’à son avis, les FIPOL se politisaient de plus en 
plus, l’exemple le plus frappant en étant que l’Organe de contrôle de gestion avait décidé de ne pas 
inviter le candidat de la Fédération de Russie à soumissionner en se fondant non pas sur son mandat 
et sur l’expertise professionnelle du candidat, mais sur des considérations politiques qui sont en 
contradiction avec les règles des FIPOL et la tâche qui lui avait été confiée. 

6.1.10 Cette délégation a déclaré qu’elle avait examiné les critères de sélection du Commissaire aux 
comptes et que les raisons invoquées par le Président de l’Organe de contrôle de gestion pour ne 
pas inclure le candidat de la Fédération de Russie ne faisaient pas partie des critères d’évaluation 
des candidats à ce poste, tels qu’ils figurent dans l’annexe du document IOPC/APR24/6/1. 

6.1.11 La délégation a noté que le candidat (la Chambre des comptes de la Fédération de Russie) est 
l’organe d’audit suprême de la Fédération de Russie et qu’il jouit d’une indépendance fonctionnelle 
et organisationnelle vis-à-vis du gouvernement, comme le prévoit l’article 5 de la Déclaration de 
Lima, signée en 1977 lors du Congrès de l’Organisation internationale des institutions supérieures 
de contrôle des finances publiques (INTOSAI), dont la Chambre des comptes de la Fédération de 
Russie est membre.  

6.1.12 Cette délégation a déclaré qu’aucun employé de la Chambre des comptes ne faisait l’objet de 
sanctions internationales, y compris de restrictions sur les voyages officiels, dans aucun pays du 
monde.  

6.1.13 La délégation a également déclaré que la Chambre des comptes est le Commissaire aux comptes 
de deux institutions des Nations unies, à savoir l’Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel (ONUDI) et la Commission préparatoire de l’Organisation du traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (OTICE), et qu’elle a suivi toutes les procédures d’audit 
nécessaires prévues par le règlement financier et les règles de gestion financière des organisations 
contrôlées, ainsi que par les normes internationales d’audit. La délégation a également déclaré que 
la nomination de la Chambre des comptes au poste de Commissaire aux comptes de ces institutions 
s’était faite dans le cadre de procédures d’appel d’offres concurrentielles et transparentes, et qu’il 
n’y avait eu aucune restriction quant à la participation à l’appel d’offres ou à l’audit lui-même, mais 
qu’en l’occurrence, le candidat n’avait même pas été autorisé à soumissionner, pour des raisons 
purement politiques.  

6.1.14 La délégation a également déclaré que, selon elle, la participation de la Chambre des comptes à la 
procédure d’appel d’offres pour le poste de Commissaire aux comptes n’avait pas enfreint les règles 
des procédures d’appel d’offres des FIPOL, et que les questions soulevées par l’Organe de contrôle 
de gestion concernant les sanctions imposées étaient sans fondement et de nature politique, et ne 
s’appliquaient pas à la Chambre des comptes dont les inspecteurs ont toutes les compétences et 
l’expérience requises et sont membres du Comité des commissaires aux comptes de l’ONU. 
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Cette délégation a déclaré que, selon elle, il s’agissait d’une violation manifeste du processus de 
sélection des candidats au poste de Commissaire aux comptes, et elle a donc refusé de reconnaître 
un seul des candidats retenus.  

6.1.15 En réponse, le Président du Conseil d’administration du Fonds de 1992 a déclaré que, d’après ce 
qu’il avait compris du document et du rapport du Président de l’Organe de contrôle de gestion, 
la décision de ne pas inclure le candidat de la Fédération de Russie avait été prise sur une base 
factuelle, et que le problème n’était pas nécessairement que les membres de la Chambre des 
comptes de la Fédération de Russie pouvaient faire l’objet de sanctions, mais que les banques du 
Secrétariat pouvaient être réticentes à être en contact avec la Chambre des comptes d’un pays 
faisant l’objet de sanctions. 

6.1.16 Confirmant ce point de vue, le Président de l’Organe de contrôle de gestion a déclaré que les FIPOL 
recevaient des contributions provenant de comptes bancaires situés non seulement en Europe, 
mais dans le monde entier, et qu’il était possible, dans l’éventualité où la Chambre des comptes de 
la Fédération de Russie serait nommée Commissaire aux comptes, que le travail des FIPOL devienne 
plus difficile en raison des sanctions actuellement en vigueur. C’est pourquoi il avait été décidé de 
ne pas inclure ce candidat.  

6.1.17 La délégation de la Fédération de Russie a déclaré que les questions soulevées n’étaient pas de 
nature factuelle mais hypothétique, que les membres de la Chambre des comptes n’avaient 
rencontré aucun problème en matière de restrictions de voyage ou de contacts avec des banques, 
et qu’il était injuste de ne pas autoriser le candidat à participer au processus d’appel d’offres, 
situation différente de celle d’un candidat éliminé au cours du processus d’appel d’offres après y 
avoir été inclus initialement.   

Conseil d’administration du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire  

6.1.18 Les organes directeurs ont pris note des informations fournies par l’Organe de contrôle de gestion 
concernant la procédure d’appel à candidatures et le calendrier d’activités en vue de la nomination 
du Commissaire aux comptes, ainsi que de l’intervention de la délégation de la Fédération de 
Russie, en notant qu’aucune décision n’était requise à ce stade. 

 Questions relatives au Secrétariat et questions d’ordre administratif 

  Guide des hydrocarbures persistants et des hydrocarbures 
donnant lieu à contribution 
Document IOPC/APR24/7/1 

92AC  SAES 

7.1.1 Les organes directeurs ont pris note des informations contenues dans le 
document IOPC/APR24/7/1 concernant le guide des hydrocarbures persistants et des 
hydrocarbures donnant lieu à contribution (ci-après, le « Guide »). Il a été rappelé que le Guide 
n’avait pas vocation à fournir une liste définitive et faisant autorité de tous les hydrocarbures 
persistants et non persistants, mais plutôt à servir de document d’orientation utile. 

7.1.2 Les organes directeurs ont noté que le Guide n’avait pas été révisé depuis plusieurs années et que 
l’Administrateur avait fait appel aux services d’experts extérieurs pour le passer en revue. Il a 
également été noté que, faisant suite aux résultats de cet examen, le Guide avait été mis à jour, 
comme indiqué à l’annexe du document IOPC/APR24/7/1. 

7.1.3 Les organes directeurs ont en outre noté qu’un petit nombre de modifications éditoriales d’ordre 
mineur avaient été identifiées après la publication du document. 

7.1.4 Les organes directeurs ont noté que si le texte mis à jour du Guide était approuvé par les organes 
directeurs, il serait mis à disposition sur les sites Web des FIPOL et de la Convention SNPD en anglais, 
espagnol et français. 
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7.1.5 Les organes directeurs ont également noté que, du fait de la révision du Guide, les biocarburants et 

les combustibles riches en énergie avaient été ajoutés en tant qu’hydrocarbures ne donnant pas 
lieu à contribution à la liste des hydrocarbures donnant lieu à contribution et des hydrocarbures ne 
donnant pas lieu à contribution (ci-après, la « Liste »), qui est jointe au formulaire de rapport sur la 
réception d’hydrocarbures donnant lieu à contribution annexé aux Règlements intérieurs respectifs 
du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire. Il a également été noté que la version en vigueur 
de la norme ASTM (American Society for Testing and Materials), à laquelle il est fait référence à 
l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article premier de la Convention de 1992 portant création avait été 
ajoutée aux notes de bas de page de la Liste.  

7.1.6 Les organes directeurs ont noté en outre que les modifications corrélatives qu’il est proposé 
d’apporter aux Règlements intérieurs respectifs du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire 
sont présentées dans le document IOPC/APR24/7/3. 

Débat 

7.1.7 Plusieurs délégations se sont félicitées des efforts déployés par le Secrétariat pour réviser le Guide 
et la Liste qui, selon elles, fourniraient aux États membres et aux contributaires des informations 
permettant de faciliter le processus de déclaration des hydrocarbures. Ces délégations ont appuyé 
la proposition visant à approuver le texte actualisé du Guide et les modifications corrélatives à la 
Liste. 

7.1.8 Une délégation a déclaré qu’elle considérait que les modifications apportées à la Liste étaient 
appropriées étant donné que la composition chimique des biocarburants et des combustibles riches 
en énergie était similaire à celle du méthanol et du kérosène, qui sont considérés comme des 
hydrocarbures ne donnant pas lieu à contribution. 

Conseil d’administration du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

7.1.9 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont 
approuvé le texte du Guide mis à jour, tel qu’il figure à l’annexe du document IOPC/APR24/7/1, 
sous réserve de modifications rédactionnelles d’ordre mineur apportées par le Secrétariat après la 
réunion. 

7.1.10 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont noté 
que des modifications corrélatives seraient également apportées à la Liste qui figure dans les notes 
explicatives du formulaire de rapport sur la réception d’hydrocarbures donnant lieu à contribution 
annexé au Règlement intérieur de chaque Fonds. 

7.1.11 Les organes directeurs ont également noté que le Guide et la Liste seraient mis à la disposition des 
États Membres et des contributaires et qu’ils continueraient d’être révisés et mis à jour par le 
Secrétariat, selon que de besoin. 

7.2 Règlement général sur la protection des données de l’Union 
européenne 
Document IOPC/APR24/7/2 

92AC  SAES 

7.2.1 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont pris 
note des informations contenues dans le document IOPC/APR24/7/2 concernant l’application aux 
FIPOL du Règlement général sur la protection des données (RGPD) de l’Union européenne et de la 
Directive 2016/680 (la Directive), ainsi que sur les mesures que le Secrétariat a commencé de 
prendre pour mettre en œuvre le RGPD et la Directive. 

7.2.2 Les organes directeurs ont rappelé que le Secrétariat avait demandé au Gouvernement britannique 
des éclaircissements sur l’application du RGPD et de la Directive compte tenu de l’Accord de siège 
existant et qu’il ressortait de la réponse reçue que le RGPD s’appliquait aux FIPOL, ceux-ci pouvant 
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adopter leur propre position quant à son application. Les organes directeurs ont rappelé que 
le Secrétariat était d’avis que le RGPD ne s’appliquerait pas aux FIPOL, sur le fondement de 
l’inviolabilité des archives visée à l’article 6 de l’Accord de siège du Fonds de 1992, mais qu’il 
estimait néanmoins qu’il conviendrait d’appliquer les mêmes principes que ceux du RGPD afin de 
protéger les données détenues par les FIPOL. 

7.2.3 Les organes directeurs ont en outre rappelé que le Secrétariat avait fait appel à un avocat spécialisé 
dans la protection des données, chargé de lui fournir un avis concernant l’application du RGPD 
et de la Directive et, plus généralement, s’agissant des politiques et procédures à mettre en œuvre 
par les FIPOL, et qu’il avait engagé un expert dans la mise en œuvre du RGPD afin de se faire aider 
dans l’élaboration de politiques et de procédures correspondant aux principes de protection des 
données prévus par le RGPD. 

7.2.4 Il a été rappelé que le Secrétariat avait recensé les données à caractère personnel détenues par les 
FIPOL et avait également rédigé une politique de protection des données, une politique de 
protection des données pour les demandeurs, une politique générale de protection des données 
pour toute autre personne traitant avec les FIPOL et une politique de classement et de conservation 
des données. Il a été noté que le Secrétariat avait également fait le point sur les dispositions qui 
devraient être ajoutées aux différents types de contrats conclus par les FIPOL, y compris les contrats 
d’experts normalement conclus avec les assureurs et les experts dans le cadre du processus de 
traitement des demandes d’indemnisation. 

7.2.5 Les organes directeurs ont rappelé que le Secrétariat avait aussi engagé une équipe d’appui 
informatique afin de l’aider dans la mise en œuvre de la suite de programmes informatiques 
Microsoft Purview Information Protection, qui permettait d’adopter une approche progressive, 
recensait les informations sensibles et définissait le niveau de sécurité et les contrôles à appliquer 
aux données concernées. 

 
7.2.6 Il a été noté qu’avec l’aide de l’expert engagé pour mettre en œuvre les principes du RGPD, 

le personnel des FIPOL avait reçu une formation préliminaire sur la notion de protection des 
données, qui comprenait un examen des actions requises dans des scénarios particuliers pouvant 
survenir dans le cadre de l’utilisation de données au sein des FIPOL et qui serait approfondie dans 
le cadre de formations propres à chaque service, en s’appuyant sur la suite Microsoft Purview 
Information Protection une fois qu’elle serait totalement déployée, afin de veiller à ce que chacun 
connaisse ses obligations et ses responsabilités en vertu du système de protection des données des 
FIPOL. 

7.2.7 Il a également été noté que le Secrétariat avait continué à réaliser d’importants progrès concernant 
les tâches requises pour la mise en œuvre des principes du RGPD, et qu’il avait achevé la conception 
et la mise en œuvre d’une plateforme de formation informatique sur laquelle le personnel avait 
continué d’être formé au cours du dernier trimestre de 2023 et du premier trimestre de 2024, 
en prévision de la mise en œuvre complète du système et de l’adoption ultérieure des politiques 
de protection et de conservation des données. 

Conseil d’administration du Fonds de 1992 et Assemblée du Fonds complémentaire 

7.2.8 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont pris 
note des informations fournies sur le RGPD et ont noté que, si les FIPOL n’étaient pas directement 
dans l’obligation de se conformer au RGPD, la protection des informations personnelles traitées par 
l’Organisation était très importante, les systèmes informatiques jouant à cet égard un rôle crucial. 
Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire ont 
également noté que l’Administrateur rendrait compte de tout fait nouveau lors de futures sessions 
des organes directeurs. 
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7.3 Modification des Règlements intérieurs 
Document IOPC/APR24/7/3 

92AC SAES 

7.3.1 Les organes directeurs ont pris note des informations contenues dans le 
document IOPC/APR24/7/3. 

7.3.2 Il a été rappelé que, lors des sessions de mars 2022 des organes directeurs, l’Administrateur avait 
décidé qu’il convenait que le poste d’Administrateur adjoint demeure associé à une autre fonction 
(document IOPC/MAR22/9/2, paragraphe 7.1.16). Il a été noté qu’en raison de ce changement 
apporté à la structure du Secrétariat, une modification devait être apportée à la règle 7 des 
Règlements intérieurs du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire relative au règlement des 
demandes d’indemnisation. Les organes directeurs ont pris note des modifications qu’il est proposé 
d’apporter à la règle telles qu’elles figurent à l’annexe I du document IOPC/APR24/7/3. 

7.3.3 Il a en outre été rappelé qu’à la suite d’une révision du Guide des hydrocarbures donnant lieu à 
contribution (document IOPC/APR24/7/1), il était nécessaire d’apporter des modifications à la liste 
des hydrocarbures donnant lieu à contribution et des hydrocarbures ne donnant pas lieu à 
contribution (la Liste) jointe au formulaire de rapport sur la réception d’hydrocarbures donnant lieu 
à contribution, qui est annexé au Règlement intérieur de chaque Fonds. Les organes directeurs ont 
en outre pris note des modifications qu’il est proposé d’apporter à la Liste telles qu’elles figurent à 
l’annexe II du document IOPC/APR24/7/3. 

Débat 

7.3.4 Plusieurs délégations ont exprimé leur soutien à la modification qu’il est proposé d’apporter à la 
règle 7 des Règlements intérieurs du Fonds de 1992 et du Fonds complémentaire et aux 
modifications qu’il est proposé d’apporter à la Liste jointe au formulaire de rapport sur la réception 
d’hydrocarbures donnant lieu à contribution, qui est annexé au Règlement intérieur de chaque 
Fonds. 

7.3.5 Une délégation a suggéré qu’un examen complet des Règlements intérieurs soit effectué par 
l’Administrateur afin de s’assurer que toutes les règles soient mises à jour, telles que la règle 12. 

7.3.6 L’Administrateur a informé les organes directeurs que les Règlements intérieurs étaient revus 
régulièrement et qu’ils fonctionnaient bien en pratique, mais qu’un futur examen serait gardé à 
l’esprit.  

Décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992 

7.3.7 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a décidé de modifier la règle 7 du Règlement intérieur 
du Fonds de 1992, concernant le règlement des demandes d’indemnisation, comme indiqué à 
l’annexe III du présent document. 

7.3.8 Le Conseil d’administration du Fonds de 1992 a décidé de modifier la Liste jointe au formulaire de 
rapport sur la réception d’hydrocarbures donnant lieu à contribution, qui est annexé au Règlement 
intérieur du Fonds de 1992, comme indiqué à l’annexe IV du présent document. 

Décision de l’Assemblée du Fonds complémentaire 

7.3.9 L’Assemblée du Fonds complémentaire a pris note de la décision du Conseil d’administration du 
Fonds de 1992 et a décidé de modifier la règle 7 du Règlement intérieur du Fonds complémentaire, 
concernant le règlement des demandes d’indemnisation, comme indiqué à l’annexe III du présent 
document. 
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7.3.10 L’Assemblée du Fonds complémentaire a pris note de la décision du Conseil d’administration du 
Fonds de 1992 et a décidé de modifier la Liste jointe au formulaire de rapport sur la réception 
d’hydrocarbures donnant lieu à contribution, qui est annexé au Règlement intérieur du Fonds 
complémentaire, comme indiqué à l’annexe IV du présent document. 

Autres questions 

Divers 92AC SAES 

Format des réunions 

8.1.1 Une délégation a rappelé les discussions au cours de la 129e session du Conseil de l’OMI concernant 
les moyens permettant d’organiser des réunions hybrides et la décision prise par l’OMI de prolonger 
la période d’essai de tenue de réunions hybrides pour pouvoir évaluer les améliorations qu’il est 
actuellement prévu d’apporter aux infrastructures. Cette délégation a noté qu’une décision serait 
prise à la 132e session du Conseil de l’OMI en juillet 2024 concernant les réunions hybrides et a 
demandé à l’Administrateur de suivre cette décision et d’envisager la mise en place de moyens 
permettant d’organiser des réunions hybrides des FIPOL, notant que cela apporterait des avantages 
supplémentaires pour les États Membres participant aux réunions des FIPOL. 

8.1.2 L’Administrateur a confirmé qu’ainsi que les organes directeurs lui en avaient précédemment 
donné l’instruction, il suivrait la situation et ferait rapport de l’issue des essais menés par l’OMI aux 
sessions de novembre 2024. 

Autres questions 

8.1.3 Aucune autre question n’a été soulevée au titre de ce point de l’ordre du jour. 

Adoption du compte rendu des décisions 

Décision du Conseil d’administration du Fonds de 1992, du Comité exécutif du Fonds de 1992 
et de l’Assemblée du Fonds complémentaire 

[Le projet de compte rendu des décisions des sessions d’avril 2024 des organes directeurs des 
FIPOL, tel qu’établi dans les documents IOPC/APR24/9/WP.1 et IOPC/APR24/9/WP.1/1, a été 
adopté sous réserve de certaines modifications.] 
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ANNEXE I 
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1.1  États Membres présents aux sessions 

Conseil 

d’administration 

du Fonds de 1992 

Comité exécutif du 

Fonds de 1992 

Assemblée du Fonds 

complémentaire 

1 Afrique du Sud ● ● 

2 Algérie ● ● 

3 Allemagne ● ● 

4 Angola ● 

5 Antigua-et-Barbuda ● 

6 Argentine ● 

7 Australie ● ● 

8 Bahamas ● ● 

9 Belgique ● ● 

10 Bulgarie ● 

11 Cameroun ● 

12 Canada ● ● ● 

13 Chine<1> ● 

14 Chypre ● ● 

15 Colombie ● ● 

16 Danemark ● ● ● 

17 Émirats arabes unis ● 

18 Équateur ● 

19 Espagne ● ● ● 

20 Fédération de Russie ● 

21 Finlande ● ● 

22 France ● ● 

23 Géorgie ● 

24 Ghana ● 

25 Grèce ● ● 

26 Îles Cook ● 

27 Îles Marshall ● 

28 Italie ● ● ● 

29 Jamaïque ● 

<1> La Convention de 1992 portant création du Fonds s’applique uniquement à la Région administrative spéciale de
Hong Kong.
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Conseil 

d’administration 

du Fonds de 1992 

Comité exécutif du 

Fonds de 1992 

Assemblée du Fonds 

complémentaire 

30  Japon ●  ● 

31  Lettonie ●  ● 

32  Libéria ●   

33  Madagascar ●   

34  Malaisie ●   

35  Malte ●   

36  Maroc ●  ● 

37  Mexique ●   

38  Namibie ●   

39  Nigéria ●   

40  Norvège  ●  ● 

41  Nouvelle-Zélande ● ● ● 

42  Oman ●   

43  Panama ●   

44  Pays-Bas ●  ● 

45  Philippines ●   

46  Pologne ● ● ● 

47  Portugal ●  ● 

48  Qatar ●   

49  République de Corée ● ● ● 

50  
République 
dominicaine 

●   

51  Royaume-Uni ● ● ● 

52  Saint-Marin ●   

53  Seychelles ●   

54  Singapour ●   

55  Suède ●  ● 

56  Thaïlande ● ●  

57  Trinité-et-Tobago ●   

58  Türkiye ●  ● 

59  Uruguay ●   
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Conseil 

d’administration 

du Fonds de 1992 

Comité exécutif du 

Fonds de 1992 

Assemblée du Fonds 

complémentaire 

60  
Venezuela 

(République  
bolivarienne du) 

●   

 

1.2 États représentés en qualité d’observateurs  
 

  Fonds de 1992 
Fonds 

complémentaire 

1 Brésil  ● ● 

 
1.3 Organisations intergouvernementales 
 

  Fonds de 1992 
Fonds 

complémentaire 

1  Commission européenne ● ● 

2  
Organisation maritime internationale 
(OMI) 

● ● 

 
 

1.4 Organisations internationales non gouvernementales 
 

  Fonds de 1992 
Fonds 

complémentaire 

1  
Association internationale des sociétés 
de classification (IACS) 

● ● 

2  BIMCO ● ● 

3  Cedre ● ● 

4  
Chambre internationale de la marine 
marchande (ICS)  

● ● 

5  Comité Maritime International (CMI) ● ● 

6  International Group of P&I Associations  ● ● 

7  INTERTANKO ● ● 

8  ITOPF ● ● 

9  
Oil Companies International Marine 
Forum (OCIMF)  

● ● 

10  
Union internationale d’assurances 
transports (IUMI)  

● ● 

11  World LPG Association (WLPGA)  ● ● 

 
* * * 
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PROJET DE RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE DU FONDS DE 1992 

Sensibilisation au risque que présentent les navires non assurés et peu sûrs 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, AGISSANT AU NOM DE L’ASSEMBLÉE DU FONDS INTERNATIONAL 

D’INDEMNISATION DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

(Fonds de 1992) 

 

RAPPELANT que, en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et de la 

Convention de 1992 portant création du Fonds, un État partie a pour obligation fondamentale de 

s’assurer qu’un navire battant son pavillon ou qui touche ou quitte un port situé sur son territoire 

dispose de l’assurance requise ou d’une autre garantie financière, 

RAPPELANT EN OUTRE que le non-respect de ces obligations conventionnelles peut mettre 

en jeu la responsabilité de l’État, 

PRENANT NOTE avec regret et vive préoccupation de l’essor d’un commerce de pétrole 

actuellement pratiqué par des navires peu sûrs et non ou insuffisamment assurés, qui met 

effectivement en péril les normes de sécurité et environnementales élaborées par l’Organisation 

maritime internationale (OMI) et le régime international de responsabilité et d’indemnisation fondé 

sur la Convention de 1992 sur la responsabilité civile, la Convention de 1992 portant création du Fonds 

et le Protocole portant création du Fonds complémentaire de 2003, 

NOTANT EN OUTRE qu’il y a eu récemment plusieurs déversements d’hydrocarbures dans le 

cadre desquels les sources du déversement ne sont pas claires, le propriétaire du navire responsable 

n’est pas identifié ou le navire n’est pas suffisamment assuré, 

NOTANT AVEC PRÉOCCUPATION qu’en vertu de la Convention de 1992 portant création du 

Fonds, le Fonds de 1992 peut être amené à verser des indemnités aux victimes de pollution par les 

hydrocarbures dans l’État Membre touché sans aucune contribution de la part du propriétaire ou de 

l’assureur du navire, 

RECONNAISSANT que le partage des responsabilités entre le secteur du transport maritime 

et le secteur pétrolier est essentiel au bon fonctionnement et à l’efficacité du régime international de 

responsabilité et d’indemnisation,  

CONSCIENT que cette situation pourrait se poursuivre à l’avenir si aucune mesure n’est prise 

pour l’empêcher, 

NOTANT AVEC REGRET que, bien que cette question ait fait l’objet de discussions au sein de 

l’Assemblée du Fonds de 1992 et du Comité juridique de l’OMI à plusieurs reprises, et qu’elle soit 

l’objet de la Résolution A.1192(33) de l’Assemblée de l’OMI, un tel commerce de pétrole continu 

d’être pratiqué par des navires peu sûrs et non ou insuffisamment assurés, 

RECONNAISSANT la nécessité de sensibiliser à la situation actuelle et de veiller à ce que les 

États et toutes les parties concernées mettent tout en œuvre pour empêcher tout futur commerce de 

pétrole par des navires peu sûrs et non ou insuffisamment assurés qui contreviennent gravement aux 

normes de sécurité et environnementales prévues par les conventions pertinentes de l’OMI, 

1 DEMANDE instamment à tous les États de prendre les mesures nécessaires pour faire 

respecter les normes de sécurité et environnementales prévues par les conventions 

pertinentes de l’OMI ainsi que les obligations d’assurance applicables en vertu de 
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la Convention de 1992 sur la responsabilité civile et de la Convention de 1992 portant 

création du Fonds aux navires battant leur pavillon et à ceux touchant ou quittant un port 

sur leur territoire, 

 

2 RAPPELLE chaque État touché par un déversement que les FIPOL peuvent ne pas être 

tenus de verser des indemnités si la personne, y compris un État, subissant les dommages 

n’a pas pris toutes les mesures raisonnables pour engager les recours juridiques à sa 

disposition, 

3 DEMANDE PAR AILLEURS INSTAMMENT aux États mis en cause dans le cas d’un sinistre 

de pollution par les hydrocarbures causé par un navire peu sûr et non ou insuffisamment 

assuré ou par un navire contrevenant gravement aux normes de sécurité et 

environnementales prévues par les conventions pertinentes de l’OMI de coopérer et de 

s’entraider dans le cadre des enquêtes (y compris pénales) menées concernant les causes 

de tels sinistres ou les personnes mises en cause (y compris l’identité du propriétaire du 

navire), ainsi que les raisons pour lesquelles des navires opéraient sans couverture 

assurantielle suffisante ou sans respecter les normes de sécurité et environnementales,  

4 CHARGE l’Administrateur, en concertation avec l’Organe de contrôle de gestion, 

d’élaborer une procédure interne à suivre par le Secrétariat des FIPOL en vue de recueillir 

les informations nécessaires pour déterminer l’applicabilité de la Convention de 1992 sur 

la responsabilité civile, de la Convention de 1992 portant création du Fonds et du 

Protocole portant création du Fonds complémentaire et identifier les parties impliquées, 

5 CHARGE EN OUTRE l’Administrateur, en concertation avec l’Organe de contrôle de 

gestion, d’élaborer des lignes directrices destinées aux États Membres pour enquêter sur 

les circonstances entourant un sinistre de pollution par les hydrocarbures, afin 

d’identifier les navires et les personnes en cause, y compris, mais sans s’y limiter, les 

propriétaires et les assureurs des navires, 

6 CHARGE ÉGALEMENT l’Administrateur de continuer de protéger les intérêts des FIPOL, 

de promouvoir le recours à des assureurs fiables afin de garantir que le régime 

international de responsabilité et d’indemnisation puisse fonctionner comme prévu et 

d’engager des actions récursoires en cas de survenue de sinistres dont les FIPOL ont à 

connaître dans le cadre desquels le propriétaire/l’assureur du navire ne s’acquitte pas de 

ses obligations en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité civile. 

 

* * * 

 

PROJET



 

 IOPC/APR24/9/WP.1, annexe II, page 3 

PROJET DE RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE DU FONDS COMPLÉMENTAIRE 

Sensibilisation au risque que présentent les navires non assurés et peu sûrs 

L’ASSEMBLÉE DU FONDS COMPLÉMENTAIRE INTERNATIONAL D’INDEMNISATION DE 2003 POUR LES 

DOMMAGES DUS À LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES (Fonds complémentaire), 

 

RAPPELANT que, en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité civile, de la 

Convention de 1992 portant création du Fonds et du Protocole portant création du Fonds 

complémentaire, un État partie a pour obligation fondamentale de s’assurer qu’un navire battant son 

pavillon ou qui touche ou quitte un port situé sur son territoire dispose de l’assurance requise ou 

d’une autre garantie financière, 

RAPPELANT EN OUTRE que le non-respect de ces obligations conventionnelles peut mettre 

en jeu la responsabilité de l’État, 

GARDANT À L’ESPRIT qu’en vertu du paragraphe 2 de l’article 6 du Protocole portant création 

du Fonds complémentaire, une demande formée contre le Fonds de 1992 est considérée comme une 

demande formée par le même demandeur contre le Fonds complémentaire,  

 PRENANT NOTE avec regret et vive préoccupation de l’essor d’un commerce de pétrole 

actuellement pratiqué par des navires peu sûrs et non ou insuffisamment assurés, qui met 

effectivement en péril les normes de sécurité et environnementales élaborées par l’Organisation 

maritime internationale (OMI) et le régime international de responsabilité et d’indemnisation fondé 

sur la Convention de 1992 sur la responsabilité civile, la Convention de 1992 portant création du Fonds 

et le Protocole portant création du Fonds complémentaire de 2003, 

NOTANT EN OUTRE qu’il y a eu récemment plusieurs déversements d’hydrocarbures dans le 

cadre desquels les sources du déversement ne sont pas claires, le propriétaire du navire responsable 

n’est pas identifié ou le navire n’est pas suffisamment assuré, 

NOTANT AVEC PRÉOCCUPATION qu’en vertu de la Convention de 1992 portant création du 

Fonds et du Protocole portant création du Fonds complémentaire, le Fonds de 1992 et le Fonds 

complémentaire peuvent être amenés à verser des indemnités aux victimes de pollution par les 

hydrocarbures dans l’État Membre touché sans aucune contribution de la part du propriétaire ou de 

l’assureur du navire, 

RECONNAISSANT que le partage des responsabilités entre le secteur du transport maritime 

et le secteur pétrolier est essentiel au bon fonctionnement et à l’efficacité du régime international de 

responsabilité et d’indemnisation,  

CONSCIENTE que cette situation pourrait se poursuivre à l’avenir si aucune mesure n’est prise 

pour l’empêcher, 

NOTANT AVEC REGRET que, bien que cette question ait fait l’objet de discussions au sein de 

l’Assemblée du Fonds de 1992, de l’Assemblée du Fonds complémentaire et du Comité juridique de 

l’OMI à plusieurs reprises, et qu’elle soit l’objet de la Résolution A.1192(33) de l’Assemblée de l’OMI, 

un tel commerce de pétrole continu d’être pratiqué par des navires peu sûrs et non ou insuffisamment 

assurés, 
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RECONNAISSANT la nécessité de sensibiliser à la situation actuelle et de veiller à ce que les 

États et toutes les parties concernées mettent tout en œuvre pour empêcher tout futur commerce de 

pétrole par des navires peu sûrs et non ou insuffisamment assurés qui contreviennent gravement aux 

normes de sécurité et environnementales prévues par les conventions pertinentes de l’OMI, 

1 DEMANDE INSTAMMENT à tous les États de prendre les mesures nécessaires pour faire 

respecter les normes de sécurité et environnementales prévues par les conventions 

pertinentes de l’OMI ainsi que les obligations d’assurance applicables en vertu de la 

Convention de 1992 sur la responsabilité civile, de la Convention de 1992 portant création 

du Fonds et du Protocole portant création du Fonds complémentaire aux navires battant 

leur pavillon et à ceux touchant ou quittant un port sur leur territoire, 

 

2 RAPPELLE chaque État touché par un déversement que les FIPOL peuvent ne pas être 

tenus de verser des indemnités si la personne, y compris un État, subissant les dommages 

n’a pas pris toutes les mesures raisonnables pour engager les recours juridiques à sa 

disposition, 

3 DEMANDE PAR AILLEURS INSTAMMENT aux États mis en cause dans le cas d’un sinistre 

de pollution par les hydrocarbures causé par un navire peu sûr et non ou insuffisamment 

assuré ou par un navire contrevenant gravement aux normes de sécurité et 

environnementales prévues par les conventions pertinentes de l’OMI de coopérer et de 

s’entraider dans le cadre des enquêtes (y compris pénales) menées concernant les causes 

de tels sinistres ou les personnes mises en cause (y compris l’identité du propriétaire du 

navire), ainsi que les raisons pour lesquelles des navires opéraient sans couverture 

assurantielle suffisante ou sans respecter les normes de sécurité et environnementales,  

4 CHARGE l’Administrateur, en concertation avec l’Organe de contrôle de gestion, 

d’élaborer une procédure interne à suivre par le Secrétariat des FIPOL en vue de recueillir 

les informations nécessaires pour déterminer l’applicabilité de la Convention de 1992 sur 

la responsabilité civile, de la Convention de 1992 portant création du Fonds et du 

Protocole portant création du Fonds complémentaire et identifier les parties impliquées, 

5 CHARGE EN OUTRE l’Administrateur, en concertation avec l’Organe de contrôle 

de gestion, d’élaborer des lignes directrices destinées aux États Membres pour enquêter 

sur les circonstances entourant un sinistre de pollution par les hydrocarbures, afin 

d’identifier les navires et les personnes en cause, y compris, mais sans s’y limiter, 

les propriétaires et les assureurs des navires, 

6 CHARGE ÉGALEMENT l’Administrateur de continuer de protéger les intérêts des FIPOL, 

de promouvoir le recours à des assureurs fiables afin de garantir que le régime 

international de responsabilité et d’indemnisation puisse fonctionner comme prévu et 

d’engager des actions récursoires en cas de survenue de sinistres dont les FIPOL ont à 

connaître dans le cadre desquels le propriétaire/l’assureur du navire ne s’acquitte pas de 

ses obligations en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilité civile. 

 

* * * 
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IOPC/APR24/9/WP.1, annexe III 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONDS DE 1992 ET DU FONDS COMPLÉMENTAIRE 

Règle 7 

Règlement des demandes d’indemnisation 

7.13 L’Administrateur peut autoriser un autre fonctionnaire ou d’autres fonctionnaires à procéder au 
règlement final ou à un règlement partiel de demandes d’indemnisation ou à effectuer des 
paiements provisoires. Ce pouvoir doit : a) en ce qui concerne l’Administratrice adjointe/Cheffe du 
Service des demandes d’indemnisation, être limité à l’approbation de montants ne dépassant pas 
£ 500 000 pour une demande d’indemnisation particulière ; et b) en ce qui concerne les autres 
fonctionnaires : i) être accordé uniquement dans le cas de demandes d’indemnisation nées d’un 
sinistre spécifique et ce, uniquement à un fonctionnaire chargé de traiter les demandes 
d’indemnisation nées de ce sinistre ; et ii) être limité à des paiements dont le montant ne dépasse 
pas £ 75 000 pour une demande d’indemnisation particulière. Les conditions et l’étendue de cette 
délégation de pouvoirs doivent être établies dans des Instructions administratives publiées par 
l’Administrateur. 

7.14 Tout règlement effectué en vertu de la règle 7.13 a) du Règlement intérieur doit être notifié 
à l’Administrateur et tout règlement effectué en vertu de la règle 7.13 b) doit être notifié 
à l’Administratrice adjointe/Cheffe du Service des demandes d’indemnisation. 

 

* * * 
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ANNEXE IV 

* À considérer comme « hydrocarbures ne donnant pas lieu à contribution » si plus de 50 % de leur volume se distillent à une 
température de 340 °C et si au moins 95 % de leur volume se distillent à une température de 370 °C lors de tests effectués 
selon la méthode D 86/78 de l’ASTM ou toute révision ultérieure de cette méthode. 

** La quantité totale d’émulsion reçue doit être indiquée sans tenir compte de la teneur en eau.  
*** La version de la norme actuellement désignée comme étant en vigueur est la norme ASTM D396-21. 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONDS DE 1992 ET DU FONDS COMPLÉMENTAIRE 

Par « hydrocarbures donnant lieu à contribution », on entend le « pétrole brut » et le « fuel-oil » tels que définis 
ci-dessous. 
 

« Pétrole brut » signifie tout mélange liquide d’hydrocarbures provenant du sol, soit à l’état naturel, soit traité 
pour permettre son transport. Cette définition englobe les pétroles bruts débarrassés de certains distillats 
(parfois qualifiés de « bruts étêtés ») et ceux auxquels ont été ajoutés certains distillats (quelquefois connus sous 
le nom de bruts « fluxés » ou « reconstitués »). 
 

« Fuel-oil » désigne les distillats lourds ou résidus de pétrole brut ou mélanges de ces produits destinés à être 
utilisés comme carburants pour la production de chaleur ou d’énergie, d’une qualité équivalente à la 
« spécification applicable au fuel numéro quatre (désignation D 396-69) de l’American Society for Testing and 
Materials (ASTM) »***, ou plus lourds que ce fuel. 
 

La liste suivante des hydrocarbures donnant lieu à contribution et des hydrocarbures ne donnant pas lieu 
à contribution est destinée à servir de guide aux contributaires. 

 

Hydrocarbures donnant lieu à contribution Hydrocarbures ne donnant pas lieu à contribution 

Pétroles bruts 
• Tous les pétroles bruts à l’état naturel* 
• Condensats 
• Bruts étêtés 
• Bruts fluxés 
• Bruts reconstitués 
 
Produits finis 
•  Fuel N°4 (ASTM)  
• Fuel-oil spécial pour la marine de guerre 
• Fuel-oil léger 
• Fuel-oil N°5 (ASTM) – léger 
•  Fuel-oil moyen  
•  Fuel-oil N°5 (ASTM) – lourd 
•  Fuel-oil de soute « C » 
•  Fuel-oil lourd 
•  Fuel-oil N°6 (ASTM) 
•  Fuel-oils mélangés définis par leur viscosité ou leur 

teneur en soufre 
•  Émulsions bitumineuses ou émulsions à base de 

fuel-oil**  
 
Produits intermédiaires ou de traitement 
• Bases pour mélange destinées aux fuel-oils 
 
 
 
 
 
 

Pétroles bruts 
•  Liquides de gaz naturel 
•  Condensats* 
•  Essence naturelle 
•  Essence de gaz naturel 
•  Cohasset-Panuke 
 
Produits finis 
•  GNL et GPL 
•  Essences d’aviation – Essences pour moteur (essence) 
•  White spirit 
•  Kérosène 
•  Kérosène d’aviation – Jet 1A et fuel N°1 (ASTM) 
•  Gas-oil 
•  Huile de chauffe 
•  Fuel N°2 (ASTM) – Huile de graissage 
•  Diesel marin 
•  Mélanges de combustibles contenant des biocarburants 
•   Combustibles riches en énergie et leurs mélanges 
 
 
 
Produits intermédiaires ou de traitement 
•  Naphta de distillation directe 
•  Naphta de craquage léger 
•  Naphta de craquage lourd 
•  Platformat 
•  Reformat 
•  Naphta craqué à la vapeur d’eau 

 

HYDROCARBURES DONNANT LIEU À CONTRIBUTION 
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• Polymères
• Isomères
• Alkylats
• Coupes de recyclage catalytique
• Charges des unités de reformage
• Charges de craquage à vapeur
• Bases pour mélange au gas-oil
• Charges de craquage catalytique
• Charges de viscoréduction
• Goudron aromatique
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